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ASSESKBLlS LXOISS.ATIVX. 

La séance d'aujourd'hui a eu un caractère de vivacité 

et de passion qui nous a rappelé les grandes et orageu-
ses luttes de la semaine dernière. A l'occasion d'un amen-
dement présenté par M. Monet sur l'article 3 de la loi 
de révision, une sorte de duel parlementaire s'est engagé 
à l'improviste entre M. le général de Lamoricière et M. 
Berryer, duel brillant, chaleureux, prolongé, dans lequel 

les deux orateurs ont déployé à l'envi toutes les quali-
tés de leur nature et toutes les ressources de leur talent. 
L'objet de la proposition de M. Monet était de faire dé-
cider que le domicile électoral pourrait être constaté, 
non seulement par l'inscription au rôle de la taxe per-
sonnelle, par l'inscription personnelle au rôle de la pres-

tation en nature, par la déclaration du père, du maître 
ou du patron, mais encore « par toutes les autres cir-
constances desquelles résulterait la preuve du principal 
établissement pendant la durée fixée par l'article 2. » 

Cette proposition allait passer inaperçue, bien qu'elle 
eut longuement été développée par son auteur, lorsque 

M. de Lamoricière a demandé la parole pour la soutenir. 
On connaît l'esprit et la veri/e de M. de Lamoricière. 
L'honorable général traite les débats politiques comme 
un véritable combat. On l'a dit souvent, ce n'est pas 
un orateur qui discute, c'est un soldat qui exécute une 
charge à fond de train. Aujourd'hui M. le général de 

Lamoricière a attaqué les dispositions de l'article 3 avec 
cette ardeur, dirons-nous cette étourderie ? qui l'emporte 
en toutes choses ; il a entrepris contre ce qu'il a ap-
pelé la politique à outrance de la majorité une campagne, 
nous ne dirons pas à outrance, mais au galop, et qui lui 
«mérité plus d'une fois les applaudissemens de la Mon-
tagne. Faut-il l'en féliciter? Ce n'est pas que M. de La-
moricière ignore les dangers que court en ce moment 

la société ; il ne se dissimule pas, il ledit du moins, 
lu a côté du socialisme honnête et sincère que défi-
nissait naguère M. de Lamartine, il y a un autre so-
cialisme subversif et destructeur, qui rêve avec" M. 

"oudhonla gratuité du crédit; avec M. Louis Blanc, la 
nationalisation du sol telle qu'elle existe sous la domina-
tion du pacha d'Egypte; avec la multitude violente; et 
aveuglée qui marche sous la bannière des chefs de secte, 
un bouleversement social encore plus effrayant et plus 
absolu. Mais M. de Lamoricière croit que le meilleur 

Ooyen de résister à l'invasion del'utopie est de rester dans' 
légalité, de la prêcher, de la professer hautement, partout 
toujours; il est convaincu que la seule ancre de salut 

j*>ur notre malheureux pays, si profondément démora-

depuis soixante ans, par tant de révolutions suc-
|p8ives, est désormais le respect de la loi. Eh ! qui le nie? 

y
11
 songe sérieusement à sortir du cercle de la légalité, 

» se départir du respect dû à la loi ? M. le général de La-

"oriciere a rappelé les fameuses paroles de M. Thiers': 
'La République est aujourd'hui le gouvernement qui nous 
. "se le moins. » Ces paroles si vivement applaudies le 

1er!' °-
U 6

"
eâ

 ^
urent

 prononcées, est-il quelqu'un qui les 

c

 lea
 cette heure au sein de la majorité? Nous ne le 

. i .ons P as j M. de Lamoricière ne le croit certainement 

I*
8
 lui-même. M. Berryer qui, ainsi qu'il l'a déclaré 

Répondant l'honorable général, n'a pas voté la Con-
, "tion, ne s'en considère pas moins comme tenu de 

n
. respecter et de lui obéir. Il n'est ni dans les traditions, 

Dod^ '
6S senl

'
mens

 )
 m

 dans les intérêts des partis 

pay f ^
3 S8

-
 mettre en rev

°he contre les lois de leur 
filahi' • P?

1
'

1
*
8 m

°déréi ne conspirent point ; leur vé-

6
ji

 e
 fission sociale est de se servir des institutions 

rn a ;,^.Qtes pour améliorer la situation et pour assurer le 
"^«en de l'ordre. 

Urm
ant

>
à
 ^roèndement de M. Monet, M. le général de 

luoi [>
1Clere

,
 s

'
e8t

 écrié qu'il ne comprenait point pour-
1
 on n'admettrait pas pour le domicile politique les 

po
u

 8 rao
yens de constatation que pour le domicile civil, 

c
'erla i refuserait aux Tribunaux le droit d'appré-

u
 valeur des preuves. Pourquoi ? M. Berryer l'a dit, 

»u do^—f 1
ue

 ^
e Dut

 de la loi nouvelle est de donner 
di

Scil
.
 e

. politique une base authentique, légale, in-

tenuij[ J
6

'
 lrréfu

table. 11 ne s'agit point, comme l'a sou-
de fai

r
p Lamoricière, de rétablir indirectement le cens, 

Uo
e
 g,,

6
.
une

 réforme électorale à rebours, de reconstituer 
ce d

u
 f

 de
P

a
y

s
 légal : il s'agit démoraliser l'exerci-

«roit électoral
 par

 la continuité de l'habita-tion 
for

me ,
 ns

'
atee

 régulièrement et d'une manière um-

f°ntesté
6 lClle clvil e8t souvetlt

 douteux, souvent 
? ci

rC
o

n

]<î urneliement
 soumis à l'arbitraire du juge; si 

si»t i
6S d où

 P
eut rdsul

*er pour la conscience 
\:

 rat la
 preuve du principal établissement dé-

fi 

domicile politique, on se trouverait indubitablement aux 

prises avec d'incessantes variations de la jurisprudence; 
il arriverait à coup sûr que telle preuve jugée suffisante 
par un Tribunal serait regardée comme insuffisante par 
le Tribunal voisin; les conditions nécessaires à l'exercice 
de la souveraineté changeraient d'un ressort à l'autre; le 
droit demeurerait instable, incertain, obscur. 

C'est pour donner au droit électoral une entière fixité, 
que la Commission, a dit M. Berryer, n'a voulu admet-
tre que des moyens de constatation non susceptibles de 
controverse, tels que l'inscription au rôle de la taxe per-
sonnelle ou de la prestation en nature, la déclaration du 

père, du maître ou du patron domiciliéj depuis trois ans. 
La Commission ne s'est nullement préoccupée des effets 
possibles de la loi; elle ne s'est pas demandé si les ex-
clusions, tout en atteignant les populations flottantes et 
nomades, ne porteraient pas en même temps sur un cer-

tain nombre de défenseurs de l'ordre. Ayant à faire une 
loi générale et organique, une loi de réglementation du 
suffrage •universel, elle ne pouvait sacrifier à des considé-
rations particulières ; elle devait faire abstraction com-
plète des intérêts de parti. M. Berryer a déclaré à cette 

occasion qu'il n'avait pas même jeté les yeux sur les sta-
tistiques publiées par le Gouvernement, en exécution du 
vote émis par l'Assemblée. L'extrême gauche s'est ré-
criée contre cet aveu; il lui a plu de voir un parti pris', 
là où il n'y avait qu'un honorable scrupule et un acte 
d'impartialité. 

Mais où M. Berryer s'est montré le plus éloquemment 
inspiré, c'est lorsque relevant les mots de sincérité et de 
bonne foi qui avaient été prononcés par M. de Lamori-
cière, il s'est écrié que, s'il n'avait pas abdiqué ses vieilles 
convictions, s'il avait voté contre la Constitution, si l'a-
vènement en février'd'un nouvel ordre de choses n'avait 
pas fait de lui un homme nouveau, il avait cependant 
toujours gardé pour règle de conduite la moralité et 
la droiture, et pour devise l'honneur et les intérêts 
du pays. M. Berryer, comme tous les grands ora-
teurs, excelle dans ces situatious où le sentiment indivi-
duel prédomine, où la dignité de la personne se trouve 
en jeu. Vivementinterrompupar M. le général Leydet, qui 

fut pendant longtemps son collègue dans la Chambre 
des députés, il s'est tourné vers lui, et d'une voix écla-
tante qu'altérait à peine l'émotion dont il était pénétré : 
« Vous qui m'avez vu à toutes les époques, lui a-t-il dit, 
vous êtes du petit nombre de ceux qui n'ont pas le droit 
de douter de mon patriotisme et de ma sincérité; je vous 
demande en quelle circonstance, quel jour, l'injustice n'a 
pas trouvé en moi un adversaire, la victime un défen-
seur, le pays un serviteur dévoué. Quel que soit le gou-
vernement sous lequel la France soit destinée à vivre, 
mes efforts tendront toujours à maintenir la vérité et la 
dignité des institutions et des lois. » Cette fière et éner-
gique apostrophe a été saluée par les acclamations de la 
majorité. 

Un autre passage du discours de M. Berryer a suscité 
de violentes réclamations au sommet de la gauche et pro-
voqué un orageux incident, que l'inexplicable mollesse 
du président, M. Daru,a laissé s'aggraver jusqu'à la con-
fusion la plus extrême. A propos des catégories de tra-
vailleurs nomades et d'indigens omis tout à la fois sur le 
rôle de la taxe personnelle et de la prestation en nature, 
que les exigences de la loi nouvelle mettront en dehors 
du droit électoral, l'orateur ayant été entraîné, par une 
brusque digression, à direqu'avant février on ne connais-
sait les répubiicainsde la veille que par Louvel et Alibaud, 
la Montagne tout entière s'est soulevée et a éclaté en cla-
meurs furieuses, Il n'était assurément pas dans les inten-
tions de M. Berryer de rendre tout un parti politique so-
lidaire des attentats commis par ces deux grands coupa-
bles ; l'honorable membre ne pouvait avoir la pensée de 
faire peser sur ce parti tout entier le soupçon de compli-
cité dans la mise en pratique des abominables doctrines 
du régicide; il s'est hâté d'expliquer ses paroles; il a dé-
claré que personne dans l'Assemblée ne pouvait en être 
offensé, ni froissé, ni même simplement inquiet. Mais le 
tumulte n'en a pas moins continué ; on a vu les membres 
les plus ardens de l'extrême gauche se livrer aux plus 
menaçantes gesticulations ; M. Baune et M. le général 
Leydet, qui se faisaient remarquer par leur exaltation, 
ont dû être rappelés à l'ordre. 

M. le général de Lamoricière a reparu à la tribune après 
M. Berryer. L'orateur a de nouveau insisté sur la né-
cessité de dimiuuer le catactère restrictif de la loi en 
adoptant l'amendement de M. Monet. Le rapporteur de la 
Commission a réfuté en quelques mots les dernières ob-
jections de M. de Lamoricière ; puis l'amendement de 
M. Monet a été mis aux voix et rejeté à une grande ma-
jorité. 

L'Assemblée a également repoussé un amendement de 
M. Combarel de Leyval, qui consistait à substituer à l'in-
scription au rôle de la taxe personnelle l'inscription sur 
la matrice de la contribution personnelle et mobilière. 
Deux autres amendemens avaient eu le même sort au 
commencement de la séance; l'un de M. Sain, qui pro-
posait comme moyens de constatation du domicile poli-
tique : 1° la notoriété publique; 2° les déclarations pres-
crites par l'article 104 du Code civil; 3ila déclaration de 
deux témoins électeurs et domiciliés dans le cai t m. 
Le second amendement avait pour auteur M. Cha-
ramaule , qui demandait que le domicile pût être 
constaté par un certificat signé de quatre conseillers mu-
nicipaux ou de sept électeurs". M. Charamaule, qui avait 
profité de cette occasion pour rentrer dans la discussion 
générale, et que les avertissemens réitérés du président 
n'avaient pu ramener à la question, s'est fait interdire la 

parole aux termes du règlement. Avant cet orateur, M. 
Sain s'était livré, au point de vue socialiste, à des consi-
dérations historiques sur les causes de la révolution de 
Février, et à de violentes déclamations sur le but de la 
la loi nouvelle; il avait été réfuté par M. Léon Faucher. 
L'Assemblée avait aussi entendu un long discours de M. 
Raudot contre l'art. 3. 

La séance s'est terminée, après quelques explications 
de MM. Leydet et Baune sur le rappel à l'ordre dont ils 
avaient été tous deux l'objet, par l'adoption du premier 
paragraphe de l'article 3, aux termes duquel le domicile 

sera constaté par l'inscription au rôle de la taxe person-

nelle, ou par l'inscription personnelle au rôle de la pres-
tation en nature pour les chemins vicinaux. 

L'Assemblée statuera demain sur l'amendement de 

MM. Gustave de Beaumont, Vesin et autres. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3' chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 24 avril. 

CONCORDAT AMIABLE. — BILLET EN DEHORS DO CONCORDAT. 

— HUXLITÉ. 

Les articles 397 el 598 du Code de commerce qui déclarent 

nuls les engagement extra-concordataires sont applicables 

au cas de concordat amiable comme au cas de faillite. 

Ainsi jugé par arrêt confirmant du jugement suivant 
du Tribunal de commerce de la Seine, dont les motifs ont 
été adoptés par la Cour : 

« Le Tribunal, 
» Attendu qu'il ressort des débats et des documens de la 

cause qu'un arrangement verbal est intervenu, le 27 décem-
' bre (1818), entre Léon frères et leurs créanciers; 

» Que i-6i?sonnier a donné son adhésion audit arrangement 
et a fait remise à Léon frères de 60 p. 0(0 du montant de sa 
créance; 

» Attendu cependant qu'il appert des explications des par-
ties au délibéré que Poissonnier a imposé à Léon frères, pour 
prix de son consentement à l'arrangement précité, l'obliga-
tion de lui souscrire un billet de 2,000 francs payable à pré-
sentation; ' . 

» Que ce billet, objet du procès, a dès-lors une cause illi-
cite et doit être considéré comme nul; qu'il donne lieu à des 
poursuites rigoureuses exercées par un sieur Delalain-Bouti-
gny, tiers-porteur du titre; 

» Que Poissonnier, qui a profité de la négociation dudit 
billet, doit être tenu de garantir et indemniser Léon, le li-
quidateur de Léon frères, des condamnations prononcées 
contre eux au profit de Delalain-Boutigny, à l'occasion de ce 
billet; 

>> Condamne Poissonnier, par toutes les voies de droit et 
môme par corps, à garantir et indemniser Léon, liquidateur 
de Léon frères, des condamnations contre lui prononcées, en 
principal, intérêts et frais, au profit de Delalain-Boutigny et 
pour raison du billet de 2,000 francs dont s'agit; 

Voir arrêts dans le même sens : Cour de Paris, 4° cham-
bre, 24 novembre 1847. — S. v. 1848. — 2. p. 12. — 
Cour d'Aix du 5 mai 1845. S. v. 1846. 2. p. 169. — Cas-
sation, 3 avril 1846, s. v. 1846. 1. p. 506. Rejet du pour-
voi contre l'arrêt d'Aix, qui juge que les peines correc-
tionnelles sont applicables, même au cas de faillite non 
déclarée ou rapportée. 

(Plaidant, M' Plocque pour Leybe, intimé, qualités po-
sées par Poissonnier, appelant. — Conclusions confor-
mes de M. Portier, substitut du procureur-général.) 

mais seulement de la désignation des arbitres qui devaient 
juger cette contestation, c'était au Tribunal^ de commerce 

qu'il appartenait de nommer un arbitre à M. Falmet; 
l'article 62 des statuts le veut d'ailleurs ainsi, puisqu'il y 
est stipulé formellement que les contestations seraient ju-
gées conformément aux articles 51 et suivans du Code de 
commerce, et que l'article 55 de ce Code attribue au Tri-
bunal de commerce la désignation de l'arbitre de la partie 
qui refuse de faire son choix. 

M. Falmet, sur l'appel de M. Benner, n'a pas constitué 
avoué. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Gouin, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour 
» Donne défaut contre Falmet non comparant, et, statuant 

sur l'appel de Benher, 
» Considérant qu'il résulte des termes de l'art. G2 des sta-

tuts invoqués par Benner ès-noms, que les parties n'ont pas 
pas entendu déférer au Tribunal de commerce le pouvoir de 
nommer un arbitre à leur place dans le cas dont il s'sgit ; 
que, non seulement il faudrait, à cet égard, une manifusta.-
tion expresse qui n'existe pas, mais qu'il résulte de 
sion donnée par elles au président du Tribunal civi 
de dissentiment des deux arbitres pour nommer le 
bitre, qu'elles ont entendu ne pas déroger à la juridiction ci-
vile qui est la leur; 

» Considérant, dans tous les cas, qu'elles n'auraient pas 
pu le faire, puisqu'il ne peut appartenir aux parties de se 
soumettre par leurs conventions à une juridiction exception-
nelle, les juridictions étant d'ordre public ; 

» Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 
» Met l'appellation au néant, ordonne que le jugement du 

Tribunal de commerce de Bar-sur-Aube, du 16 août 1849, 
sortira son plein et entier effet, condamne l'appelant à l'a-
mende et aux dépens. » 
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TRIBUNAL CIVIL DE LYON(l' 

Présidence de M. Valois. 

Audience du 10 mai. 

ch.). 

COUR D'APPEL DE PARIS (4e 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 2 mai. 

ch.) 

ARBITRAGE. — SOCIÉTÉ CIVILE. — 

D'ARBITRES JUGES. — 

DEMANDE EN DÉSIGNATION 

COMPÉTENCE. 

Lorsqu'à l'occasion d'un acte qui n'a pas de su part un ca 

ractère commercial, une partie (conformément aux prèvi 

sions de cet acte, stipulant qu'en cas de difficultés, elles se 

raient jugées par des arbitres, conformément aux disposi-

tions des articles 51 el suivans du Code de commerce) est 

assignée en nomination d'arbitres juges, c'est devant le 

Tribunal civil que doit être portée cette demande et non 

devant la juridiction consulaire. 

Par acte passé devant M' Mirabel Chambaud, notaire 
à Paris, le 21 août 1845, il a été formé une société d'as-
surances mutuelles contre les ravages de la grêle, sous 
le nom de l'Arc-en-Ciel. Il a été stipulé, article 62 des 
statuts, que s'il survenait quelque contestation entre la 
société et un ou plusieurs des associés, elles seraient ju-
gées conformément aux articles 51 et suivans du Code 
de commerce, à la diligence du directeur pour la société, 
par trois arbitres, dont deux seraient nommés par les 
parties, et le troisième devant être nommé par les deux 
premiers, ou à défaut par le président du Tribunal civil 
du lieu où seraient situées les réGoltes assurées. 

Des contestations étant survenues entre la société et 
M. Falmet, l'un des associés, M. Benner, directeur de la 

. société, a déclaré à M. Falmet qu'il nommait pour son 
arbitre la personne d'un sieur Bourgeois de Codemberg, 
et M. Falmet n'ayant pas désigné son arbitre sur la som-
mation qui lui fut faite, a été assigné par M. Benner de-
vant le Tribunal de commerce de Bir-sur-Aube pour 
s'en voir nommer un d'office. 

M. Falmet a décliné la compétence du Tribunal de 
commerce, en soutenant que son engagement n'avait au-
cunjearactère commercial 

Son déclinatoire a été 
août 1849, ainsi conçu : 

« Attendu qu'il est formellement reconnu pour constant en 
fait par le défendeur qu'en 1847 il a adhéré aux statuts de la 
compagnie d'assurances mutuelles contre la grêle dite l'Arc-
en-Ciel, établie à Mulhouse, et a été admis comme membre de 
la société; 

» Attendu que cette association n'a point été établie surtout 
de la part des adhérens, en vue de faire des spéculations ni 
des bénéfices, mais qu'elle avait pour objet unique de garan-
lir mutuellement les associés des dommages qui peuvent ré-
sulter de l'effet de la grêle sur les récoltes; 

» Attendu que des faits de cette nature ne peuvent évidem-
ment constituer un acte de commerce; que dès lors le sieur 
Falmet, en donnant son adhésion aux statuts de la société 
l'Arc-en-Ciel, n'a pas fait un acte de commerce qui le rende 
justiciable de la juridiction consulaire^ 

» Le Tribunal, statuant en matière de commerce et en pre-

mier ressort, ayant égard au déclinatoire proposé; 
« Se déclare incompétent; 
» Renvoie la cause et les par lies devant les juges qui doi-

vent en connaître, et condamne le demandeur aux dépens de 
l'incident. » 

M. Benner a interjeté appel du jugement. 

Dans son intérêt, M" Boinvilliers père a soutenu que, 
ne s'agissaat pas du jugement du fond de la contestation, 

accueilli par jugement du 16 

PROCÈS DE LA BARMONDIÈRE. — SOCIÉTÉ DE JÉSUS. — DO-

NATION DÉGUISÉE. — INSTITUTION D'HÉRITIER UNIVERSEL. 

— DEMANDE EN NULLITÉ. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 19, 24, 25, 26 et 28 
mai.) 

M* Chaix- d'Est-Ange, avocat de M. de Ruolz, a la pa-
role : 

Messieurs, 
En prenant la parole, j'éprouve le besoin de remercier ce 

barreau de son accueil si bienveillant dont je garderai tou-
jours le souvenir. Il me semble, et j'en emporte l'espoir, qué 
je laisserai des amis dans ces rangs où, par la règle dd no-
tre ordre, j'étais sûr de rencontrer dea confrères. Hors dû 
l'audience, à l'audience, où nos luttes ne doivent être ni 
sans animation ni sans ardeur, quelles charmantes relations! 
quel aimable commerce ! que de bonnes paroles ! quels élo-
ges que je ne me chargerai point de justifier ! 

Cependant, serait-il vrai de dire, en voyant à cette barre 
un avocat étranger, que mon client a dû emprunter un se-
cours extraordinaire pour une cause désespérée ? Non, Mes-
sieurs. Au milieu de cette immense capitale, si favorisée par 
sa magnifique situation, si intéressante par l'activité de ses 
habitans; au milieu de ce Barreau qui compte tant d'hommes 
honorables etéminens, puissans par la science et par la pa-
role, rien ne pouvait lui manquer, la justice moins qiu tout 
le reste, puisqu'il plaidait devant vous. 

Mais nos relations d'aujourd'hui ne sont pas les premiè-
res ; il connaissait déjà le chemin de mon cabinet ; il avait 
auparavant sollicité plusieurs fois mes conseils. Voilà, Mes-
sieurs, ce qui explique ma présence devant vous. 

Je veux raconter des faits rapides et généraux, tels qu'ils 
sont nécessaires pour comprendre ce procès. 

En août 1842, mourut à Lyon Marie-Thérèse-Françoise 
Bottu de la Barmondière. Ce qu'elle était, il n'y a qu'une 
voix pour le dire, et eu entendant nos adversaires en faire un 
magnifique éloge, nous n 'avons été surpris que d'une chose, 
c'est qu'ils réclament pour eux seuls le désir ou le droit de 
le prononcer. 

Nous le savons, nous le disons comme eux, aussi haut 
qu'eux, M m* de la Barmondière fut une femme de vertu et de 
piété; elle fut le soutien des malheureux; elle a passé sa 
vie à secourir l'infortune ; elle a fondé ou aidé toutes les 
œuvres utiles ; enfin elle a établi cette marmite des pauvres, 
dont je serais bien malheureux de rougir do prononcer le 
nom, quand la charité l'a ennobli et consacré. 

Elle mourait donc après une vie pleine d'années et de bon-
nes œuvres, laissant une immense fortune. A combien cette 
fortune s 'élevait elle? Sur ce point la discussion est inutile. 
Nous la croyons de six millions; nos adversaires n'en accor-
dent que cinq et même quatre. Passons. 

Cette fortune avait une double origine; elle venait d 'un ri-
che patrimoine; plus tard elle avait été doublée par un triste 
accident : frappé dans son intelligence, le frère de Mme de la 
Barmondière était devenu fou, et, tout en conservant une vie 
triste et inutile, il avait perdu la raison; ses revenus, donî 
une partie suffisait à adoucir son infortune, étaient venus-
grossir la fortune de sa sœur. 

Pour recueillir ces grands biens, il y avait une nombreuse 
famille, non pas en ligne directe, mais en ligne collatérale.. 
Et ici un mot de mon adversaire me revient. Je ne connais> 
pas, a-t-il dit, de parenté collatérale. Le temps n'est pas heu-
reux pour proclamer de telles maximes, et je veux protester -
contre un pareil mot. Oui, dans la famillé il y a des degré? 
divers de parenté comme d'affection, mais c'est toujours la-
famille! Oui, malheureux sans doute ceux qui, privés par la 
célibat ou la stérilité, ne goûtent pas la joie des enfans, ce si 
-êtres chers pour lesquels nous travaillons, nous souttronf f 
que nous suivons avec bonheur dans la vie, dont les pein es 
nous affligent, dont les suceès nous comblent de joie; ces èn ;es 
dans lesquels nous revivons après nous ! Oui, malheurf iux 
ceux-là ! Mais ils ne sont pas complètement privés; il 1< *mr 
reste une famille, et la famille, f ût-elle collatérale, fait naîfj -a 
des vertus et des sentimens qu'il ne faut ni méconnaître î ti 
calomnier. 

C'sst ainsi qu'elle le comprenait, celle que vous prétende % 
représenter; elle serait bien surprise d'entendre ainsi parle.r 
en son nom, elle qui écrivait le 18 février 1836 : « Je le voi .i* 
tous les jours, il n 'y a d'heureuses famillts que celles quL 
sont bien unies et ne forment, comme dit le proverbe, que 
plusieurs têtes dans un même bonnet. » C'est pour cela sans 
doute qu'elle donnait à sa famille collatérale (c'est vous qui 
nous l'ayez dit) plus de trois millions. 

A vrai dire, elle regardait cette juste distribution moins--
comme une libéralité que comme un devoir; suivant elle 
les biens devaient être conservées dans les familles; elle se-
regardait, tout imbue qu'elle était des idées de famille, 
comme un dépositaire chargé en conscience de conserver et 
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de transmettre sa f artune, la part surtout qui venait de son 
frère. 

Efe écrivait, le 28 septembre 1835 : 

« N .us ne sommes à proprement parler, que les écono-
mes de nos biens. » 

Et voilà la femme au nom de qui l'on répu lio les affec-

tions et les devoirs de la famille ' 

Cette famille était nombreu o, était mêlée. Dans cette fa-

mille, tous étaient également honnêtes (et à Dieu né paise 

que nous en rougissions) ! niais tous n'étaient pas également 

fortunes, il y avait des riches et des pauvres, des gens con-

nus et des gens obscurs, des nobles et des roturiers ; à côté 

du marquis de Ruolz et d^ M. de Sainte-Colombe., il y «vait 

le tailleur d'habits de Lyon, Girard ; il y avait le tisseur de 

Villefranche, Fontaine. Vous »v
r

z fait tomber snr eux votre 
sarca: me et vos dédains, parce qu'ils étaient pauvres; vous 

leur avtz reproché d'avoir espéré une parcelle de cette im-

mense fortune ; vous nous avez accusés d'avoir fait ligue 

avec eux, de leur avoir promis mie part de uotre succès. C'est 

vrai, et j'en accepte- le reprocha ; c'est vrai, et vous n'avez 

pas tout su!... 

Quand le mobilier du pauvre tailleur de Lyon a été saisi, 

il s'est adressé à nous, et la famille de Pons, qui n'est pas 

riche comme vous, s'est cotisée pour racheter le mobilier et 

payer le terme de Girard. Voilà comment nous entendons la 

solidarité de la famille!... Et quand ils ont fait le procès, 

M. de Pons t-î M. de Rue. z «:.t promis au taileu. et au tis-

seur de leurdonntr, a^rès qu'ils l'auront gagné (car ils le 

gagneront) une part suffisante pour leurs bes uns. 

Et vous, ministre du Ldeu des pauvres, qu'avez vous fait ! 

Devant la misère de Girard, alors q.'a vous, dispensâtes 

d'une immeme fortune, il disait : Jiuie de la Bmiaondière 

était ma parente, elle était riche, elle était bienfaisauto, vous 

1 K remplacez aujourd'hui; moi, je suis pa.uvre, j'ai une eu-

fant, une jeune li lie que le vic4 et la mitère menaçant; elle 

ne peut attendre; a:d z-moi à U rauver, à la conduira jus-

qu'au jour où elle sera plus forte el mieux protégée... A Gi-

rard, \ous disant ces choses, qu'avez-vous.répon Ju ?Qu'avez-

■vous répondu, quand il vous demandait de recevoir sa fide 

dans l'asile ouvert par Mme de la liarinondière aux jeunes 

filles pauvres comme elle? Vous lui avez lépoudu : Elle est 

assez pauvre, mais elle n'est pas assez noble! 

Et nous, qu'avons-uous dit, qu'avons-uous fait? Nous avons 

rempli sans rougir cette main qu'on nous tendait sans rou-

gir; nous avons sauvé celte enfant, notre pareme, que \ous 

laissiez périr. Quel contraste! et pourquoi faut-il que vous 

nous ayez forcés de le présenter ici? Pourvoi faut-il que 

vous nous ayez forcés de mettre en regard votre conduite et 

la nôtre! vous", lesrepréstn ans de Mme de la Birmondière, 

comblés de ses biens, et qui lui ressemblez si peu ! nous, les 

déshérités, qui faisons ce qu'elle eût tait ! 

Que nos adversaires lisent dans l'Evangile du divin Maître 

la parole du Samaritain. Sur le chemin qui descend de Jéru 

salem à Jéricho, est étendu un homme dépouillé par les vo 

léurs et percé de coups. Passe un sacrificateur, il déiourne 

la tète et continue sa route : preeteriit ; passe eiisui e un prê-

tre un lévite, il ne s'arrête point : pertransiit ; passe enfin 

un 'samaritain, il est touché ne pitié, il descend de cheval, il 

panse- les paies de l'homme b'essé, il y verse de l'huile et du 

vin, il le conduit à la plus prochaine hôtellerie et il y paie 

sa dépense. Que nos adversaires répondent à la question du 

Seigneur: Quis horum tibi videlur proximus fuisse ilii qui 

incidil in latronesl Qui a le mieux agi du samaritain ou du 

lévite ?... 

Si j'avais à chercher unefaii'Vs e dans ce cœur si parfait 

de M"" de la Barmondière, ce serait celle-ci : M"" de la Bar-

mondière était sensible (et je ne lui eu fais point un reproche) 

à ses nobles parentés, à sçs vieux souvenirs de famille. L'i 

dée de descendre par sa mère de Pierre Sabot, en 1355 gou-

verneur et sénéchal de la vicomte de Limoges; l'idée de tenir 

Ear ses alliances à ce Mandelot, qui, eu 1572 gouverneur de 

yon pour le roi Charles IX, lui répondait : « Sire, parmi vos 

soldats, je n'ai trouvé que des braves et pas un bourreau ! 

la rendaient tière. Ce souvenir 

«.... Chatouillait de son cœur l'orgueilleuse faiblesse. » 

Parmi ses parens qu'elle aimait à compter dans sa famille, 

'je plus proches dans la ligne maternelle é aient les Ruolzj 

qui se divisaient en deux branches, Xavier, père de plusieurs 

enfans,et Philippe, qui n'en avait qu'un seul. Ce lils est celui 
que vous voyez aujourd'hui près de moi. 

On vous a dit, Messieurs, que la branche aînée des Ruo 

ne se plaignait point des dispositions de M"" de la Barmon-

dière, qu'elle les approavait. V était difficile, m effet, que 

MM. de Ruolz, qui avaient reçu plus de 800,000 fr., ne fus 

sent pas satisfaits, alors même quo les dispositions de M
mt

 de 

la Barmondière eussent été, comme nous le prouverons, en-
tachées de fraude et d'illégalité. 

En est- il de même de M. Philippe de Ruolz, ou d^son fils ? 

Il a reçu, par le testament du 15 juin 1839, une pension iu 

cessible et insaisissable de 1,000 fr.; plus tard, le 8 mar 

4841, on ajoutait à cette pension une misérable somme de 

2,400 fr. 

Pourquoi cela Pet quelle explication possible de cette dif 

féreuci; cotre les deux branches? N'éfaient-ellespas à un éaa 

degré? Pourquoi cette inégalité lâcheuse de la part d'une 

femme qui avait le culte de la famille, qui aimait (pardon 

nez-moi, Messieurs, celte expression triviale, c'est à elle que 

je l'emprunte} « que les familles ne fissent que plusieurs tê'cs 

dansun même bonnet. » Quel est donc le motif de celte sin 
gulière distribution ? 

Sans dont- , M
mc

de la Birmondière n'aimait pas M. Philip 

pe de Ruolz ! Pour vous éclairer à cet égard, je vais faire 

passer sous vos yeux une longue série de lettres, fatigantes 

mais indispensables à entendre. Cette corre.-pondance éclai-

rera, sinon la légalité, au moins la moralité du procès. 

Ici M' Cbaix-d'Est-Ai'ge parcourt et lit la correspondance 

entre M. et M'"* Philippe de Ruolz et M"" de la Barmondière, 

depuis 1807 jusqu'en 1839,, six mois aptès la confection du 

premier testament ; il montre par cette analyse cette dernière 

«u rapports suivis et intiines avec M. PhiUppe de Ruolz, s'in-

léressant à son mariage, aimant ensuite M"'
e
 de Ruolz, l'en-

tretenant de tous ses projets de bienfaisance et notamment 

d'une œuvre immense destinée à r, générer les forçats libérés, 

cette incuritble plaie de la société actuelle ; il montre M"
10

 de 

Ruolz s'inléressant à ses projets, offrant ses services et ses 

royales relations pour aider à leur réussite; les encourageant 

au détriment même de cet e fortune destinée à sou fils. M* 

Chaix tire aussi de cette correspondance de nombreuses preu-

ves d'intérêt et d'affection pour le fils de M. Philippe de lîuolz, 
aujourd'hui son client. Il continue: 

J'oilà cette correspondance remplie des plus tendres lettres 

et des meilleurs témoignages ; sera-t-il encore permis de nous 

représenter comme à peu près étrangers à no re parente, de 

dire qu'elle nous connaissait peu, nous aimait moins encore; 

que nous éiions une branche de sa famille, à qui elle ne te-

nait que par de rares et lointaines relations ? Non, messieurs, 

M"
e
 de la Barmondière aurait été ce qu'elle na fut jamais, 

une hypocrite, si, après de pareils témoignages d'affection, 

qui Le sont pas de banales formules, elle avait oublié celui 

qu'elle appelait « son bon Henri, son charmant petit cousi-

ne!. » E'. cependant elle lui a laissé 1,000 fr.! 

Mais cette volonté, qui faisait ce testament, était-ce bien la 

sienne? Etait-ce bien elle qui, en même temps qu'elle appe-

lait le fils de M. de Ruolz son bon Henri, en même temps 

qu'elle invitait son cousin à la venir voir souvent, lui écri-

vait ces lettres si étranges, si froides, où elle lui parlait 

comme à un inconnu de ses enfans, s'il en a? Quels termes, 

messieurs, oh! non, ce n'était pas sa volonté! 

Encore une fois, pourquoi doue toutes ces choses? On vous 

l'a fait entendre, et je le regrette profondément, nous avons 

démérité. C'est la, vous a-t*oti dit, la seule explication po.-si-

ble, le nœud de ces dispositions singulières. Pour vous p/ou-

ver'tout cela, on a usé d'un moyeu que je n'ai pas compris ; 

on vous a longuement entretenu d'un autre parent^d'uu hom-

me dont je \oudrais bien oublier le nom... Je l'oublie tn 

effet. On VJUS a lu des lettres d'un prétendu avocat qui n'est 

qu'un agent d'affaires ; on vous a du que ce parent te conduit 

mal. Et qu'importe tout cela? Est-ce que M. de Wendzel est 

en cause? est-ce que nous sommes M. de YNendzel ? Avez-

vous parlé de nous? en avez -vous osé rien dire? en avez-

vous dit autre chose, sinon <e que j'en pense moi-naême ; 

que M. dat(uo
;
z est des plus honnête; ho .i .mcs que je con-

naisse? Ah '.que je vous compiends Lien! Nous ave? voulu 

établir une confusion, une solidarité de défaveur entre M. de 

Wendzel et nous; vous avez voulu flous 

défense en pesant d'avance sur l'esprit du Tribunal.... C'est 

bien votre tacliau mais je l'ai prise s>tr le fait et dévoilée; 

ellet ne réuïgira pas devant des juges comme ceux-ci. 

Je vais à n os tour, Messieur-^vou ; dire la vie de mes 

cliens, et vous verrez s'ils ont démérité. 

La vie de M. Ph. da Ruolz, je ne veux pas vous la lacon-

ter, je ne vous en ferai connaître que deux traits. 11 avait à 
attendre de son père p'us de 400,000 fr.; edui-oi ne les lui 

a pas gardés, i
1
 a entaillé la réserve en faveur de son frère. 

M. Philippe n'a jamais réclamé (il pouvait le faire), ne s'est 

jamais plaint. M
m

' de la Barmon dière le savait, elle en a eu 

"plus d'estime pour lui ; on en voit la preuve par mille allu-

sions dans sa correspondance. 

Il lui restait uue fortune suffisante; il l'a compromise, il 

a perdue. Oii, il l'a perdue; mais 1'* perdue dans une 

grande et nationale entrepris». Il avait engagé toute cette for-

tune dans uue entreprise utile qui devait te réaliser non loiu 

de cette ville. L'exécution commençait lorsque 1831) vint lui 

porter un coup fatal; les actions de 5,000 frau .s lumbèrent à 

un taux tel qu'elles n'étaient plus négociables; pre-que tous 

se retirèrent et manquèrent à l^urs engagemaus ; lui seul y 

ati'fit jusqu'au bout et brav,s le danger en face. P3r un tnn-

neur de gentilhomme (et de rotur,er aussi, grâces à Dieu, car 

tenir sa parole est un devoir et une g'oire pour tous 1), il 

paya entièrement, et son nom, inscrit sur une colonne élevée 

aux sauveurs de l'entreprise, aue.-ta la reconnaissance qu'on 
ui voua. 

Est-ce donc de cela que vous avez voulu le- punir ? 

La main sûr le cœur, honnêtement parlant, avons-nous 

démérité? Vodà cominïiit vous avez pratiqjé le précepte 

évang lique: vous avez dépouillé lès pauvres et enrichi les 

riche.-* ; vous avez jeté à M. de Ruolz une misérable pension 

de 3,000 francs. Vous avez donc oublié que les pauvres sont 

le corps et les membres de Jésus-Christ. 

Je le suppose pourtant, nous avons mérité le reproche de 

légèreté, d'inconsis.ance; M"
1
' de la Birmondière, ftmmeéco-

nome, n 'aimant pas les dissipateurs, même par honnêteté 

(vous la faites ainsi), nous a e>ubl;és, nous a dé hérités, mais 

il y avait là un enfant, cet Henry qu'elle aimait tant. Vous 

avez vainement fait uxe peinture chargéa des plus sombres 

couleurs; vous avez vainement essayé d'étendre au père de 

cet enfant la défavear qui pèse sur M. de Wandzel ; vous avez 

vainement excité en moi-même des senlimens que j'ai peine^ 

à comprimer; vous avez vainement fait planer les soupçons 

sur les dissipateurs, sur les mangeurs qui ne savent rien 

garder, auxquels il faut laisser des pensions incessibles et 

insaisissables, il restera toujours là une victime, un enfant 

dép mille, avec la chose au mouda la plus respectable, une 

Lrtune honorablement perdue. „ 

Il res art donc son fils, M. Henry de Ruolz. Ce qu'il a fait, 
je vais vous le dire : . 

Jeune, riche, noble, puissant, héritier d'une grande for-

tune, élevé, malgré les 000,000 fr. qui devaient lui arriver 

un jour dans le travail, sachant qu'il était riche (un enfant 

le sait touj iurs, quelque soin quo prenne une bonue éduca-

tion de le lui cacher) ; il ne s'esi pas dit que sa fortune, ses 

hautes protections, ses noUes et royales relations devaient le 

dispenser du travad ; il ne s'est pas dit qu'un Deu lui avait 

fait des loisirs et que ce Dieu, c'é.ait la richesse. Non, il avait 

fait à 28 ou 30 ans ce qu'aucun de nous ne fera j%mais ; il 

était ce qu 'aucun de nous ne sera jamais ; il avait fait ses 

co rs d i médecine et avait reçu le gral« de docteur, il était 

licencié eu droit, licencié dans les lettres (non pas bachelier, 

qui ne l'est aujourd'hui ?) il était licencié dans les sciences. 

Lancé dans le monde, sollicité par mille séductions, voilà 

comment il a employé sa vie. 

Comme il avait su porter la fortune, il sut, quand elle 

vint, porter la pauvreté. Réduit à une vie misérable, des 

cendant (et il n'en rougit pas) à la "gagner péniblement, il 

appelle à son secours les ails qui avaient embejli son exis-

tence pour la lui conserver, l à encore il a mangé les der-

niers restes de éa fortune!... Mais ravez-vous comment, 

Messieurs, à la recherche, à la pis-t-a d'une admirable décou-
verte. 

Enfermé dans son cabinet, qu'il augmentait de son dernier 

argent et de l'argent emprunté à ses amis ; "méditant, étu-

diant, analysant, décomposant les corps, arrachant à la chi-

mie tous ses secrets, il arrivait enfin au but... Il faisait 

une magnifique découverte et sauvait la vie à quatre-vingt 

mille ouvriers que tuait auirefois lacéruse! Son nom prolon-

geait la vie, et l'Institut lui décernait le grand prix Mon-

ihyon comme à l'auteur delà découverte la plus utile à l'hu-
manité ! 

N 'e^t-ce pas, Messieurs, que c'est là une vie bien rem-

plie ? Et cependant, il est déshérité !... C'est alor3 qu'il ve-

nait de répan Ire sur son vieux nom un nouvel éclat, qu'on l'a 

abandonné! C'estquand il venait de sauver la vie à quatre-

vingt mille ouvriers que M
me

 de la Bardonnière, la mère des 

pauvres, lui a dit: « Je ne t'aime plus, tu n 'auras rien de 
moi ! » 

Au milieu de ces rudes travaux, de ces mille épreuves, 

de cet oubli, tandis qu'il lui fallait, à force de labeurs, ga-

gner le pain de chaque jour, savtz-vous ce qui a soutenu, ce 

genres de preuves doivent être admis. 

En de pareils débats, Messieurs, vous êtes des jurés, c'est 

dans l'ensemble des faits, c'est dans tous les éiémens du pro-

cès, que vous devez puiser votre'coaviction; la loi vous la de-

mande complète, mais peu lui importe de quelle manière 
vous l'avez formée. 

Voyons maintenant, et c'est là ma première proposition, si 

par d as indices et des présomptions graves, précises et con-
cordantes, noHS n'arriverons pas à prouver que la vente du 

16 avril 18i2 n'est pas sérieuse. 

Mon honorable et loyal ad /ersaire, celui qui a plaidé le 

premier, a été condamné à soutenir que cette vente était sé-

rieuse, il nous a dit qae telle était sa conviction la plus en-

tière. Je le crois, mais alors cela me fait trembler pour bas 

convictions de l'avocat. Prenans à uotre tour la vente, faisons-

lui subir un rapide iuterrogatoi.e, nous verrons si elle gar-

dera le secret qu'où lai a caufié, si ma m lin n'arrachera pas 

ju qu'au dernier, hs voiles do,it s'est enveloppée la fraude. 

Je n'examinerai point, comme mon adversaire, ce qui d pré-

cédé, ce qui a accompag ie, ce qui a suivi l'acte du 14 avril 

1842, j'irai p'us vite, jenie' m'adresserai qu'à l'acte. 

Agée de quatre-vingt- dix ans, affaiblie au point de ne pou-

voir plus siguer, M"' de la Barmandière vend sa terre de 

Montgré. E
1
 pourquoi? — Elle avait besoin d'argent. — Je le 

veux bien; nuis pourquoi vend-elle Montgré, le château de 

ses ancê res, le lieu de ses souvenirs? Qoel démon la pousse 

ou quel Dieu l'inspire? Elle si attachée aux idées de fimille, 

ponrqu i enle er a ta famille le bien qui lui revenait entie 

tous? — Il lui convenait mieux d'aliéner cette terre. — Je 

n'eu crois rien ; mais passons. A qui veud elle? — A six per-

sonu s. — A ; ix personnes ! Comment doua à six personnes ? 

Ce «ont six frères sans doute, ou au moins six persounes de 

la même fanai leï — Non, ce sont des étrangers, ils ne sont 

unis pur -ucun lien, ils s'appetteut Mil. Pen in, Jordan, de 

Damas, de Foresta, Saint Ferréol et Dumas; ils demeurent à 

Lyon, rue Sala, à Grenoble, au Puy. — Mais a ors ils se réu-

nissent, ils quittant leur domicile pour cette grave affaire? 

— Non. — C'est qu'ils connaissent la terre ? — Pas davan -

tage. — Ils l'out fait expoiiis.r. — Mais où, mais quand, 

mais comment? — Ils ont des lettres, des notes, des docu-

inens, des rapports? — Qu'ils les produisent. — Ils n'en pro-

duisent point. — C'est donc qu'ils n'en ont point; c'est donc 

qu'il n'y ea a point eu. A ors comment ont-ils pu acheter? 

Tout cela est bien singulier ! 

Il me semble comprendre cependant : ces hommes sont des 

spéculateurs ; ils ont acheté à toi lait (les spéculateurs achè-

tent rarement ainsi sans données préalables, mais enfiu...) 

pour revendre- ensuite en détail. Il y a des gens qui font ce 

métier, qui achètent, puis qui dépècent; ils ont reçu un 

nom ? ou les appelle la bande noire... comme Vautre. Mais 

non, ces messieurs ne sont pas marchands; ils n'achètent pas 

pour faire une? spéculation, ils ne le disent pas ; s'ils le di-

taient, personne ne les croirait, et alors ce ne serait pas la 
poine de mentir. 

Ils achètent donc, mais pourquoi faire ? Est-ce pour habi-

ter ensemble, pour jouir eu commun des délices de la vie 

champêtre ? Un mari tt une femme unis pour la vie ne peu-

vent souvent pas s'entendre ; que sera-ce de six personnes 

inconnues l'une à l'autre, accourues non pas des quatre, 

mais au moins des trois points de l'horizon ? Cette touchante 

union est donc improbable,' et d'ailleurs ils n'ont jamais ha-

bité Montiirô. N'importa, ils vivront et habiteront là comme 
six frè. es. Allons plus avant. 

L'abondance des matières nous oblige de renvoyer à 

demain la fin de cette plaidoirie. Nous devons dire toute-

fois dès à présent que conformément aux conclusions de 

M. Grandperret, avocat de la République, le Tribunal a 

rendu un jugement qui autorite M', de Ruolz à faire inter-

roger M. Félicien de Verna sur faits et articles, à l'effet 

d'éclairer la question de savoir si lo legj universel fait 

au profit de M. de Verna ne couvre pas uu fidei-coinmis 

ayant pour objet de transmettre les biens de Mme de la 

Barmondière à des corps religieux. 

Nous donnerons également le texte de ce jugement. 

» L'accusé conteste sur la nature delà masspr, 
vée sur la tête de sa femme. « Ce n'était dit il >

 a le
-

ton dont il s'était muni dans l'intention d»"
 U

° 

femme au domicile conjugal. » Celle-ci avait 

utie action en séparation de corps contre son mar? 

fondée sur des injures et des sévices constaté ? 

avait commeaS 
i son mari aw ; 

sévices constatés tant Q 

pr^cès-verbai du maire q ie par la notoriété n„ki _
par

 le r„ces -vemai au maire q ie par la notoriété nubr p 

L'articula i m produite par elle aVait donc êtr2
Ue 

vée sans difficulté, l'accusé ne pouvait l'ignorer a
 Pr

°
a

~ 

sait-il, à mesure que le temps s'approchait de fai"
851 fai

" 

preuve, tous ses efforts pour amener une réconcif
0
 °^

lte 

11 se rendait à cet effet presque tous les jours cl?
11011

" 

neveu de fa femme, où était restée celle-ci poartâV
e 

de la ramener che» lui ; mais il essuya't des' refus
 er 

tan«, comme lorsqu'il essayait devant témoins 

faire embrasser, ce qu'elle a constamment refus'
8 ei

? 
disant qu'elle ne retournerait jamais chez lui qu'il

6
' ' 

été trop mauvais pour elle. '
 av

*'t 

Dorant l'une de ces scènes, quelques témoins 
quèrent dans sa main un couteau, ferm 

quittait et reprenait sans cesse -, or, les 
il est vrai 

rétH3r-

«jn'il 
mêmes ténu 

entendirent à deux fois Puyraveau dire, eu s'en allant"" 
sa femme Pui sque tu ne veux pas te rendre il r* À 

ius deux meure. » - ' W(lr> 

» Cette menace avait çncore été proférée dans u 

tre occasion en présence du maire, lorsque celui-"
5 8

f
U

" 
appelé par la femme Puyraveau pour obliger a^,"

01
 t

ul 
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JUSTICE CRIMINELLE 

interdire toute I 

qui a entourage, ce qui a sauvé M. de Ruolz? L'amour de 

la science, sa religion, 'sa foi qui ne l'ont jamais abandon-

né, que n'ont pas pu ébranler de ténébreuses machina-
tions. . . 

Et maintenant j'ai tout raconté, vous savez tout et vous di-

rez avec mai : pourquoi donc est-il déshérité? 

Mais laissons là ces détails, ils sont étrangers au procès, ils 

ne tout que des préliminaires inutiles. C'est assez pour la mo-
ralité; j'arrive à la question même du procès. 

Dans l'espace de temps écoulé entre le 29 juin 1839 et le 

14 avril 1842, M
m

* de la Barmondière a fait sept te-tamens. 

Par le dernier de ces lestamens, elle a institué M. Félic en de 

Verna. Qu!psi ce q< e M . Félicien de Verna? M. Fel cien de 

Verna est uu cousin au 17" ou 20' degré, parenté que mon 

adversaire a trouvée excellente, lui qui ne peut souffrir la li-

gue collatérale au 5
e
 degré. M. de Verna est un honnête hom-

me, un bon prêtre; il est tout plein d'excellentes qualités; 

tout cela est vrai, je l'accorde, parce que je ne connais rien 

qui puisse me faire penser le contraire; je l'accorde, parce 

que je n'ai aucun intérêt à ce qu'il en soit autrement. Tout le 

prouve d'ailleurs : très jeune encore, M. de Verna est arrivé 

aux premières dignités de l'église, très jeune encore (après le 

testament cependant), M. de Verna a été promu à une position 

jusqu'alors ré;ervée comme un refuge aux hommes blanchis 

sous le harnais du Seigneur. Oui, puisqu'il a été ainsi récom-

pensé, M. de Verna est un honnête homme. 

Vous avez suivi, messieurs, I ensemble des dispositions de 
M°" de la Barmondière, leur marche, leur mouvement, les ré-

volutions, les changemens qu'elles ont subis, leur dernier 

résultat. Là-dessus je n'ai rien à vous dire. Quelles infl .ences, 

quelles manœuvres ont pu amener tout cela? Je ne veux pas 

l'examiner. Les testamens ne sont pas en cause; nous n'eu par-

lerons pas. Oa nous a mis au défi d'attaquer les lestamens, 

qu'on y prenne garde, je ne suis pas homjie à recaler devant 

un défi ! Si les lestamens étaient attaqués, comme je le vou-

drais, comme j'espère qu'ils le seront, attendez-vôus biern|ue 

vous apprendriez d'étranges choses. Alors je suivrais toutes 

ces disj.ositio as ; alors je saurais interroger cette volonté es-

clave, alors je reconnaîtrais la trace des influences qui la 

dominèrent, comme on suit sur le sable humide de nos jar-

dins la trace des insecte;... mais à chaque jour suffit sa peine, 

renfermons-nous dans ia vente; je ne veux pas anticiper sur 
le procès à venir. 

Mon ordre de discussion stra simple et clair. 11 mettra an 

jour et le vice de cette vente et notre intérêt et notre qualité 

pour l'attaquer. Je prends l'engagement de démontrer, et 

quand "on a, comme moi, exercé trente ans notre profession, 
on comprend la force de ce mot : 

1" Que la vente du 14 avril 1842 n'est pas sérieuse ; 

2° Qu'elle cache une libéralité faite à un incapable; 

3° Que nous avonsqualité pour l'allaquer. 

Voilà mes trois propositrons. Par quelle nature de preu-

ves, vais-je les démontrer ? Est-ce par des actes authentiques? 

Non, sçns doute, la fraude e>t trop habile pour se prendre 

dans ses propres traquenards. Je le démontrerai par tous les 

genres de preuves. La fraude peut s'établir perspicuis indi-

oiis. 

Comme l'a dit un des plus honorables et des plus savans 

magistrats qu'ait comptés la Cour de cassation, M. Daniels : 

« foute espèce de preuve est admise pour découvrir l'exis-

tence du tldéi commis tacite. » Les arrê s des 26 février 

1849 et 26 avril 1830, cités par l'honorable avocat qui par-

tage avec moi la défense de cette caute l'ont établi, vous de-

vez tenir pour maxime certaine que dans le doute tous les 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière da la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Meunier. 

Audience du 6 mai. 

ASSASSINAT. 

L'affaire qui vient de se juger, est la deuxième de 

même nature qui se présente devant le jury pendant le 

cours de cette sessiem. C'est encore un mari qui a tué sa 

femme dans un accès de brutalité : l'ivrognerie est en-

core la cause de ce crime. Cependant, cette affaire offre 

plus de gravité que la précédente. Egreteau, toujours 

ivre, frappait à tort et à travers; Puyraveau, non moins 

ivrogne, avait prémédité de se débarrasser de sa malheu-

reuse femme, qui, lasse, depuis plus de vingt ans, d 'être 

soumise aux plus grands outrages et sévices de la part 

de son mari, avait demandé la séparation de corps. 

Puyraveau est un homme du cinquante-quatre ans, au 

teint brun, fortement coloré. Sa figure est empreinte d 'un 

air de méchanceté et de férocité. 11 sst vêtu de gris, com-
me ks paysans de la contrée. 

Le greffier donne lectuie de l'arrêt de renvoi et de 
l'acte d' récusation suivans : 

« Le procureur général prèa la Cour d'appel de Poi-

tiers a rédigé le présent acte d'accusation contre Fran-

çois Puyraveau, cultivateur, né à Thaims, et demeurant 

à Crezac, canton de Cozes, arrondissement de Saintes, 

accusé d'assassinat sur la personne de ga femme. 

» Depuis longtemps les époux Puyraveau vivaient en 

mauvaise intelligence ; l'accusé, bien plus jeune que sa 

femme, se livrait à la dissipation et surtout à une conti-

nuelle ivrognerie ; il arrivait de là que celle-ci faisait en-

tendre des reproches à son mari à l'occision de sa pas-

sion pour le vin et des infidélités dont elle le supposait 

coupable à son égard. L'accusé alors répondait aux inju-

res de sa femme par des coups et des violences que son 

état habituel d'ivresse rendait de plus en plus graves • 

c'est ainsi qu'un jour, et sans motif apparent, au moment 

où sa femme et lui faisaient rentrer leurs brebis, il frappa 

si violemment cette malheureuse, qu'elle tomba évanouie, 

la figure ensanglantée ; qu'un autre jour, pendant qu'elle 

ramassait du linge pour le faire sécher, l'accusé la frappa 

avec une longue perche. Un autre jour, elle était occu-

pée à garder son troupeau, lorsqu'elle vit'venir à elle un 

homme qu'elle ne reconnaissait pas d'abord et qui, après 

avoir tourné autour du pré où elle se trouvait, vint à elle, 

armé d'un fouet, et la frappa si cruellement, qu'on l'en-

tendait crier : « Achève-moi donc! tue-moi donc ! » Ces 

scènes de violence duraient depuis plus de vingt ans, au 

dire de la pauvre femme, et elle était persuadée ûu'jj fi-

nirait par la tuer; ses pressentimens ne l'ont pas trom-
pée. Elle est morfe en effet de la main de son mari. 

» A la suite de la dernière Ecène énoncée plus haut, 

la femme Puyraveau se retira clvz un de ses neveux 

marié lui-même, qui lui donna asile. Dès le même soir,' 

l'accusé vint avec ua fouet pour chercher, disait-il, sa 

femme, et comme son neveu lui demandait dans quelle 

intention il était armé d'un fouet : « Eh { disait-il, c'est 

que ma mule ne marche pas sans fouet, ni madame non 

plus! » montrant sa femme. Celle-ci ayant annoncé la 

ferme résolution de ne plus revenir dans la maison,.Puy-

raveau, moitié de gré, moitié de force, sortit, mais pour 

revenir bientôt armé d'un pilon de vendange, avec lequel 

il voulut frapper sa femme, et l'aurait frappée si le ne-^ 

veu de e lle ci ne se fût jeté sur lui et ne l'eût mis à la 
porte. 

* ,. i i — » "iniatice en San 

ration, le linge a son usage personnel, ainsi q
ue S

e^ 4 

temens. Il était venu, en effet, pour faire entendre r 

à l'accusé ; il entendit Puyraveau la menacer de luiT
800 

son couteau dans le ventre. 1 

» Tout faisait donc présumer de la part de l'accusé 

résolution violente qui devait se terminer, et s 'est*
6 U

°
e 

minée en effet par un crime. ' 

» Le 22 janvier, l'accusé était sorti de chez lui en j 

vois une heure de l'après-midi, portant sur son é ^ 

une pioche et sous sou bras une serpe à tailler les a re-
nommée vulgairement volant. Il se dirigeait vers ' 

haie, où il se proposait de creuser une rfgole et '^ 

effet, oti comprend qu'il se soit muni de sa pioche " ̂  

il n'avait nul besoin du volant ; vainement dunna-t ',i
m

*
13 

explication et allégua- l-il qu'il avait à tailler ou^cou""
6 

quelques têtes d'orme, destinées à mettre en fagofs ^ 
boucher ses clôtures.

 6
 P

ùur 

» Un témoin, par lui employé plus de huit jours auna 

ravatit à celte opération, lui donne sur ce point un dé 

menti décisif. Tout était coupé, lié en fagots el les fa 

réunis et attachés en groupe et empilés à l'extréraiifd 

la vigne, de telle sorte qu'il n'y avait plus besoia cm! 

d'une fourche pour les enlever et nullement d'un volant 

L'accusé le savait si bien, qu'il avait payé au témoiu son 

salaire, et qu'il essaie d'établir qu'il était également por-

teur d'une fourche que pas un des témoins n'a vue. 

» La haie ou palisse, pour lui donner le nom local 

était à cinquante mètres d'un puits voisin de la maison 

du sieur Crand, neveu de la femme.Puyravcau, où de-

meurait, comme on le sait, cette dernière, et où elle s'oc-

cupait des travaux du ménage. L'accusé savait donc bien 

qu'en se rendant à cette palisse, où, du reste, il avait été 

déjà le même jour ou un autre, il la trouverait. En effet, 

au moment où il causait avec le nommé Roudier, dit 

Francille, auquel il se plaignait de la triste position 'où il 

allait se trouver dans sa vieillesse par suite du procès au-

quel on poussait sa femme, il vit celle-ci se rendre au 
puits d'où il vient d'être parlé.. 

» A cette vue, Puyraveau s'écria : « Il faut pourtant 

que j'aille encore lui parler ! » Eu disant ces mots, il se 

débarrassait de sa pioche, qu'il mettait à la porte du té-

moin, chez lequel elle est encore, et gardant son volant 

sous son bras, il s'approcha de sa femme, qui ne le v j ait 

pas venir, et avant qu'elle l'tût aperçu . « Veux-lu m'em-

brasser aujourd'hui? lui disait-il. » A ces paroles, (elie-

ci quitte le seau qu'elle tenait à la main, se retourne, el 

suivant sa déclaration, elle n'avait pas eu le temps delui 

répondre, qu'elle recevait à la tête et au cou ] lux ne six 

blessures, dont plusieurs si graves, que le médecin, ap-

pelé à l'instant même, déclara qu'elle devait y succomber 

avant qu'il se fût écoulé plusieurs jours; il se détermpi 

en effet un abcès dans la tête de cette malheureuse, 4 

l'endroit correspondant à celui où l'os du crâne avait éti 

entamé, abcès qui entraîna la mort près de deux mois 
après. 

» L'autopsie du cadavre, faite par trois hommes de 

l'art, n'a pu laisser le moindre doute sur ce point. 

» Le premier médecin qui lui a donné des soins pen-

dant la maladie était si çonvaincu que la mort devait né-

cessairement être amenée par cet abcès, qu'il écrivait au 

magistrat instructeur que, si elle en réchappait, il faudrait 

l'atlribaer au merveilleux de la^ nature plutôt qu'à la 

science et aux prescriptions médicales; si la m art delà 

femme Puyraveau est l'œuvre volontaire et raisonne de 

son mari, il n'est pas moins constant qu'il l'avait prémé-

dité et annoncé plusieurs fois avant comme après son 

crime. Il voulait la tuer parce qu'elle s'était séparée de 

lui ; il l'a tuée en effet. Il avait préparé un crime, il 1 a-

vait médité, il s'était armé à cet effet d'un instrument 

meurtrier, qui lui était inutile pour ses travaux de ce 

jour et pour arriver plus sûrement à ce résultat, et na 

pohit se gêner d'armes inutiles, il avait quitté ^a pio^ 

dont la vue aurait pu faire fuir sa victime, si elle K 

aperçue, et qui aurait pu le gêner lui-mçme dan" * 

mouvemens. » ... 

Après la lecture des pièces de la procédure, le P
rêi 

dent adresse quelques questions à l'accusé. . 

D. Depuis quand étiez-vouâ marié?-R. Depuisetivw 

vingt ans. •. 

D. Qjel âge avait votre femme? — R. Ma femme a™
11 

soixante ans. . 

D. N'avez-vous pas eu pendant la durée de votre m 

nage de fréquentes querelles avec votre femme, T ' 

Oui. Surmené par les criailleries -incessantes, Ie3 "'j
11 

les plus grossières et les suppositions les plus Fausses, ^ 

m'est arrivé quelquefois de lui donner des c
3

'
0
^

68
!

11
^, 

ift nfl l'ai inmni« mi «p :i la nr,Wo Qi AIIP pst sortie UU je ne l'ai jamais mise à la porte. Si elle est sortie 

micile conjugal, c'est très librement qu'elle l'a fait
 fl 

D. Il y a un an, n'avez-vous pas frappé votre le 

dans le toit aux brebia?—• R. Oui, parce qu'elle m 

sait de m'injurier. 

D. Ne méritiez-—"- — 1 ^ *»' 

par votre inconduite, par votre passion -
 u]

. 
l'ivrognerie? — R. Je buvais parfois, mais je ne pa . ^ 

z-vous pas les reproches de
 vol

f
e
/

eB
^r 

luite, par votre passion immodérée p 

R. Je buvais parfois, mais je ne me » 
jamais mal conduit. Ma femme ne possédait aucuns £> ̂  

et, si dans ce moment j'ai quelques propriétés, c es ^ 

de l'acquit, ce qui prouve que je ne dépensais pas c 

je gagnais. ■
 pV

é 

Au surplus, l accusé convient de tous les tans, e 

de ceux qui tendent à prouver la préméditation.
 e

? 

D. Le 22 janvier, n'avez-vous pas tué votre tem ^ 

— R, Non, je l'ai frappée, mais je ne croyais pas tu 

casiotiner la mort. vouH** 
D. N'avez-vous pas dit à quelqu'un que vou* vo 

la tuer? — R. Non, jamais je n'ai tenu ce F
0
^

8
'
 pt

 té-

Après cet interrogatoire, on fait l'appel de d'
x
"^

oâ
i-

moins à charge et de six à décharge. De leur» , |
aaCÔ 

tions, i! ne résulte aucun fait qui aitchange
 la

,
su

oir(
j
0
n-

de l'acte d'accusation. Puyraveeu prétendait n a ,^
c
^ 

né que trois coups de serpe à sa femme; les 

qui ont soigné cette malheureuse ont reconnu 8 



GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU §9 MAI 1850 
71 ï 

*ràe le silence à ces preuves accablantes. 

••cc"
88

.^, indiquée pour l'audience de ce jour, n'a pu 

'
 ,

'*
ffair

lana une seule séance, il a fallu eu renvoyer 
iu«ee 

étrej
u
s°; [

ion à
 i '

au
àïenc3 du 7, pour les plaidoiries. 

r»*
00

 -«tinn a été soutenue par M. le procureur de la 

^'
8C

r
U

?,
e
 et la défense a été confiée à M' Vacherie.-

flépub
|lC

U ' d
u
 jury ayant été affirmatif avec admission 

LeV
 nstances atténuantes, Puyraveau a été condamné 

.j^ÏÏnées de travaux forcés. de 

prei 
ideoce 

Il« CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

de M. Lebrun, lieut.-colonel du 58
e
 de ligne. 

Audience du 28 mai. 

gSClTAÎION A LA RÉVOLTÉ. — REFUS D'OBÉISSANCE. 

3
 la journée du 17 avril, le fort de Charenton fut le 

f!
â

ede f
a
its d'indiscipline qui eurent une certaine 

Voici dans quelles circonstances : 

par
 décision deM. le ministre de la guerre, unmilitaire 

V
 mé Jehenne, signalé à l'autorité pour des faits politi-

n
olD

 ..
)iUr

airesà la discipline militaire, devait être conduit 

^salle de police et de ià à la prison de l'Abbaye, pour 

* ,.„
n

dre de nouveaux ordres. Le caporal Robichon, 

J * pouvait de semaine, fut chargé par son capitaine, 

ï°
l
picard, de conduire ce fusillier à la prison, mais Robi-

*• refusa d'obtempérer à cet ordre. » Je suis républi-

• disait-il» et je ne conduirai pas un républicain en 

<*'. ' „ i,e capitaine renouvela son ordre, et cette fois 

P
rl8

 e
 j

e
 caporal Robichon refusa d'obéir. >< Vous ferez 

eDC
°
ue vou

s voudrez, capitaine, dit-il, vous pourrez me 

r
 mais je suis homme comme vous, et je ne condui-

ras Jehenne en prison, c'est mon opinion. » 

Le capitaine Picard, pensant que Robichon pouvait 

,ir un peu bu, suspendit l'exécution de l'ordre qu'il 
4T

°it donné. Une heure après, il interpella de nouveau 

Robichon, qui persista de nouveau dans sa désobéis-

""fraison de ce fait, Robichon fut puni de huit jours de 

rison. Mais lorsque le sergent Charvin vint prendre le 
P j p

0
ur l'emmener à la salle de police, il se mani-

Tï\& dans la compagnie un mouvement insurrectionnel, 

i
 em

pècba le caporal et le sergent de sortir de la salle 

où la compagnie était réunie. « Non, il ne l'emmènera 

pas- il ne faut pas que Robichon aille en prison», criait-on 

de toutes parts. Le sergent chercha par tous les moyens 

à obtenir qu'où le laissât faire son devoir. Ce futen vain 

qu'il interposa l'autorité de.son grade. Il se rendit près 

capitaine Picard, qui, ayant fait venir devant lui Ro 

bichon, lui adressa une sévère réprimande. Cependant les 

neneursde cette agitation intervinrent, et Robichon, au 

lieu d'aller en prison fut porté en triomphe dans la salle 

de la compagnie parles soldats en chantant la Marseil 

laise et le Chant du Départ. 

Le tumulte se prolongea pendant plus d'une heure. 

Mais peu à peu les hommes paisibles s'éloignèrent, et il 

De resta plus dans la salle que les ivrognes et les mauvais 
sujets. 

On put alors signaler parmi les plus exaltés Louis Ni 

closse, remplaçant, Léopold Bachelard et Louis Garnier. 

Ils furent arrêtés tous les trois par l'ordre du colonel et 

aujourd'hui ils comparaissent devant le Conseil sous l'ac 

cusation d'excitation à la révolte et de refus d'obéissance 

combiné, crime puni par la loi du 12 mai 1793, de la 
peine capitale. ■ 

Le caporarRobichon était aussi traduit devant le Con-

seil sous l'inculpation de refus formel d'obéissance à son 
supérieur, 

A l'appel de l'affaire de Robichon, M* Malapert a de-

mandé que le Conseil voulût bien joindre les deux affaires 

comme étant connexes et pouvant avoir une influence 

l'une sur l'autre. M. Plée, commissaire du Gouvernement 
l 'est opposé à cette jonction 

Les accusés ont appuyé les conclusions du défenseur 

et ont demandé que le Conseil voulût bien délibérer. Le 

Conseil, faisant droit à cette demande, a' déclaré qu'il n'y 

avait lieu à joindre les deux affaires, et il a passé outre 
»ux débats contre Robichon. 

M. le président, au prévenu : C'est vous qui êtes la 

cause première de tout le désordre qui a eu lieu, en re 

fusant d'exécuter un ordre de votre capitaine ?—R. L'or 

we^avait été exécuté par un caporal que j'en avais 

M. le président : Puni pour ce fait, vous avez répondi 

gesticulant que vous étiez républicain et que vous n'o 

'nez pas. Sachez que le devoir d'un républicain est d 

respecter les lois, et que le devoir d'un soldat est d'obéir 
» "es chefs. 

Le prévenu : Je disais au capitaine qu'il pouvait me 

P'
J
nir, mais que je ne conduirais pas en prison un hom 

m
« pour opinion politique. 

M. le président, vivement : La politique n'a rien à faire 

v" »ous avez désobéi , vous en subirez les consé-
quences. 

^dé'fen'
ée 80Utient la

 P
réveQtion

>
 et

 M
e
 Malapert présente 

tJf <
"
onseil

 condamne le caporal Robichon à un an de 

pnson et le déclare incapable de servir dans les armées 
*» Republique. 

îiich ?
ppeile ensu

i
te

 l'affaire des trois fusiliers Niclosse, 
ar,i et
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ci ce qui m'est arrivé. Ayant la permission da vingt-quatre 
heures, je suis ailé au théâtre Sainv-Martin ; j'avais l'argent 
sur moi. En sortant, j'ai pris uu verrede vin au cabaret; des 
individus qui étaient là ont voulu payer pour moi; nous 
avons causé et nous avons suivi les boulevards ensemble. 
Comme j'avais dit que j'allais à ('Ecole-Militaire, ils m'ont 
accompagné, et, chemin faisant, uous avons trinqué plus 
'une lois. Ils étaient trois ; l'un d'eux me donnait le bras. Il 

pouvait être trois heures du matin lorsque nous sommes ar-
rivés près du pont des Invalides. Les uns voulaient traverser 
ce pont, les autres dirent que nous passerions au pont d'Ié-
na; mais nousf continuâmes à suivre le quai jusqu'au pont 
de Grenelle. Après avoir franchi la barrière... 

M. le président : Allons, abrégez un peu ce récit; nous sa-
vons où vous allez en venir. Vous vouUz parler d'nnattentat 
commis sur votre personne"? 

L'accuse : Oui, colonel ; quand nous avons été au milieu du 
pont, l'un des tiois individus acommencé, comme pour, rire, 
par prendre mon sabre-poignard; alors un autre m'a saisi 
à la gorge et m'a fermé la bouche; le troisième m'a fouillé 
et a pris l'argent que j'avais sur moi.... 

M. le président : Et vous avez souffert cela sans engager 
une lutte? 

L'accusé : Ils était trois 1... 

U. le président, vivement : Qu'est-ce que cela fait! Un soldat 
ne se laisse pas ainsi désarmer. Il me semble qu'en pa-
reille situation, au risque de périr, j'aurais étranglé celui 
qui me serait tombé sous la main. (Mouvement parmi les 
militaires de l'auditoire.) 

L'accusé: Ils étaient les plus forts; ils m'ont pris par les 
pieds et m'ont jeté dans la Sfine. 

M. le capitaine d'Hennezel, commissaire du Gouverne-
ment : Et vous n'.vez Clé ni tué, ni noyé, pas même blessé? 

L'accusé : U y avait beaucouo d'eau, et, comme je sais na-
ger, j'ai pu me sauver sous le pont où je suis resté caché 
pendant plus d'une demi-henre. Quand ces hommés ont été 
partis, je suis rentré à l'Ecole-Mi litaire à quatre heures et 
demie du matin. (L'accusé paraît très ému.) 

M. le président : Vous êtes bien sûr de la~vérité de l'his-
toire si dramatique que vous venez de nous raconter? 

Le caporal Lichaud : Ob ! oui, mon colonel ! je l'ai échap -
pé d'une belle ! je vous l'assure. 

M. le président : Alors, comment se fait-il qu'en rentrant 
tout mouillé à la caserne, vous ayez raconté, cet attentat au 
sergent-major, en disant que vous aviez été arrêté du côté 
des abattoirs, et jeté dans le canal ? 

Le caporal : Je n'ai pas dit cela ; le sergent-major se 
trompe. 

M. le président : Vous l'entendrez, ainsi que les autres té-
moins auxquels vous avez fait des versions différentes. 

M. d'Hennezel, commissaire du Gouvernement : Nous 
avons laissé le caporal Lichaud vous raconter à sa façon cette 
aventure bizarre, et à laquelle vous aurez sans doute ajouté 
peu de foi. Le Conseil comprend qu'un semblable attentat ré-
vélé par Lichaud ne devait pas rester sans être poursuivi. 
Le ministère public a fait taire des recherches, et l'on a su 
tout d'abord par les employés au péage du pont de Grenella 
que nul événement de ce genre n'avait eu lieu sur le pont. 
La moindre altercation aurait été entendue, et le bruit d'un 
corps lourd précipité dans l'eau aurait fait assez de bruit 
pour appeler leur attention. 

Les recherches se sont portées alors d'un autre côté, et l'on 
a appris que le caporal Lichaud avait pendant deux jours 
promené en voiture certaine demoiselle Hortense; qu'il l'a-
vait menée un jour à Vincenneè et l'autre à Saint Cloud; qu'ils 
avaient été au spectacle; enfin, que tant que le caporal Li-
chaud avait eu de l'argent, Us deux jeunes gens avaient fait 
joyeuse vie. La bourse étant épuisée, Hortense congédia Li-
chaud, qui, pour faire croire à ce conte qu'il vient de répé-
ter, alla paisiblement se jouer, comme un canard, sur le bord 
de la Seine; et, lorsqu'il tut bien trempé, depuis les pieds 
jusqu'à la tète, il reparut devant ses chefs, l'oeil en pleurs et 
ie frisson dans les membres. Voilà l'histoire, mais l'histoire 
vraie du caporal Lichaud. (On rit.) 

* M. le président : Eh bien ! que dites-vous de cela, caporal 
Lichaud ? 

L'accusé : Je dis que l'un n'empêche pas l'autre. On peut 
bien s'amuser et être volé, assassiné. 

Le sergent-major Baudry et les fusiliers Elgard et Tauzia 
racontent ce qu'ils ont entendu dire par le caporal au mo-
ment de son arrivée à la caserne. Ils l'ont plaint beaucoup, 
e'. ils l'ont aidé à changer de vêtemens. 

M. d'Hennezel : Hier seulement on a pu découvrir le do-
micile de la demoiselle Hsrtense; nous l'avons fait citer com-
ma témoin; elle est dans la salle d'tittente; le Conseil peut 
l'entendre. 

M
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' Hortense, âgée de vingt-deux ans, couturière sans ou-
vrage : Je connais le caporal Lichaud , il était mon amant. 
Le 16 avril, il vint me trouver pour promener. Nous avons 
d'abord déjeuné à 3 fr. par tête. U disait qu'il avait reçu de 
l'argent d'une tante. 

M. le président : Combien de temps est-il resté avec vous? 
Hortense : Deux jours. Dam ! ça allait bon train ; il n'y 

regardait pas. 

M. le président : Il vous a quittée à quelle heure? 
Hortense : A trois heures et demie du matin. Il a dit qu'il 

rendrait pour n'être pas puni. 

Le caporal Lichaud : C'est vrai, mais ça n'empêche pas 
l'assassinat. 

M. d'Hennezel, commissaire du Gouvernement, sou-

tient l'accusation, qui est combattue par M" Robert-Du-
mesnil. 

Le Conseil déclare le caporal Lichaud coupable de vol 

des fonds de l'ordinaire, et le condamne à la peine de 

ciaq années de réclusion et à la dégradation militaire. 
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PÂRIS, 28 MAI. 

Frou , ouvrier tailleur, habite le douzième 

dissement. Le 10 mars dernier, il se rendit à la 

tion de cet arrondissement et y déposa son bulletin de 

vote comme l'aurait pu faire le citoyen le plus complet et 

le plus irréprochable. Cependant, s'il eût écouté les aver-

tissemens que dut lui donner sa conscience, il eût com-

pris que pour lui, plus que pour beaucoup d'autres, le 

droit de voter était depuis longtemps perdu. 

En effet, Frou n'a pas été condamné moins de onze 

fois par la justice, une fois entre autres à treize mois de 

prison pour avoir fait partie d'une association de malfai-

teurs. Cependant il faut lui rendre cette justice qu'il n'a-

vait pas demandé son inscription sur la liste électorale. 

Le seul tort qu'il ait eu a été de profiter de l'inscription 

d'office dont il avait été, par erreur, l'objet de la part de 
l'administration. 

Dans ces termes il y a encore délit, mais il se présente 

évidemment dans des conditions moins défavorables. 

M. l'avocat-général Suin a soutenu la prévention, qui 

a été combattue par M* Chicoisneau, avocat de Frou. 

Le jury a rapporté un verdict d'acquittement. 

— Après cette affaire, la Cour c'est occupée de l'oppo-

sition formée par le sieur Laugrand à un arrêt par défaut 

du 21 mai, qui l'a condamné à un an de prison et 2,000 

francs d'amende, à raison d'un article publié dans le nu-

méro du 14 mars dernier du journal la Voix du Peuple, 

dont il était le gérant, et qui est ainsi conçu : 

On s'entretenait aujourd'hui sur tous les bancs de l'Assem-
blée du désastre éprouvé par un riche banquier israélite fort 
influent dans les conseils du gouvernement et lié avec le pré-
sident de la République ; ce banquier aurait engagé des som-
mes considérables à la hausse sur le résultat des élections. 
La perte éprouvée serait déjà, dit-on, de trois à quatre mil-
lions ; les intérêts d'un haut personnage se trouveraient gra-
vement compromis dans cette partie à laquelle le banquier 
èn question se serait fait un devoir et un plaisir de s'asso-
cier. 

M. l'avocat-général Suiii a soutenu la prévention d'of-

fense à la personne du président de la République, qui 
ressort de cet article. 

M'Madier de Montjau a présenté la défense du gérant 
Laugrand. 

Après le résumé de M. le président Rarbou, le jury est 

entré en délibération. Son verdict a été affirmatif. 

La Cour a condamné le sieur Laugrand à dix mois de 
prison et 3,000 fr. d'amende. 

— La Cour, attendu l'état d'indisposition de M' Cré-

mieux, a remis à demain le jugement d'une affaire de 

presse, suivie contre le sieur Guillon, gérant de l'ex-

Démocratie pacifique, à raison de deux articles des nu-
méros des 12 et 15 mai. 

— MM. Lombard-Morel, gérant du National, et Per-

rin, propriétaire et gérant du Républicain de Seine-et-

Marne, sont cités devant la police correctionnelle com-

me eontrevenans à l'article 5 de la loi du 27 juillet 1849; 
voici les faits : 

Le 21 avril dernier, le National racontait qu'une da-

me Hourseaux qui venait de retirer du bureau de poste de 

Nangisle National et la Démocratie pacifique, avait ren-

contré une personne de sa connaissance et lui avait prê-

té ces journaux quelques instans, pour les lire; qu'aus-

sitôt deux gendarmes lui avaient déclaré procès verrai 

pour délit de colportage sans autorisation, et que le 

Tribunal de Provins l'avait condamnée, pour ce fait, à 

un mois de prison et 25 fr. d'amende.
 v 

Cet article se terminait par l'annonce d'une souscrip-

tion ouverte dans le canton de Foatenaille, dont tous les 

habitans étaient indignés, souscription ayant pour but 

de faire face aux frais qu'entraînerait la condamnation 

de Mme Hourteaux, si elle devait être confirmée en 
appel. 

Le 30 du même mois, le Républicain de Seine-et-

Marne reproduisait cet article, en y ajoutant des ré-

flexions se terminant par cette phrase : 

Quand chaque citoyen saura son droit et ce que les mots 
veulent dire, il ne sera donné à nul gendarme, fût- il M. 
d'Ilautpoul, à nul sergent, fût-il M. Carlier, d'arriver au viol 
de la loi par le viol de la langue. 

Suivait l'annonce d'une souscription et la nomenclature 
des endroits où elle était ouverte. 

C'est sur cette annonce de souscription que MM. Lom-
bard-Morel et Perrin sont appelés à s'expliquer. 

Le premier fait défaut; le second prétend purement et 

simplement qu'il a cru devoir annoncer cette souscrip-
tion. 

M. le substitut Dupré-Lassalle donne lecture des arti-

cles précités, et requiert contre le sieur Perrin, qui est 

unjancien instituteur révoqué, condamné déjà en Cour 

d'assises pour délit politique, une applic-atioa sévère de 
la loi du 27 juillet 1849. 

Le Tribunal, conformément à ces réquisitions, a con-

damné les prévenus chacun en trois mois d'emprisonne-
ment et 200 fr. d'amende. 

— M. V. Madou, imprimeur, rue Hoche, 4, vient d'ê-

tre traduit eu police correctionnelle, comme prévenu 
d'infraction : 

1° A l'art. 14 de la loi du 21 octobre 1814 en impri-

mant, sans déclaration préalable, une chanson intitulée : 

Déconfitures ; . -

2* A l'art. 16 de la même loi, pour n'avoir pas fait le 

dépôt au ministère de l'intérieur ; 

3" A l'art. 7 de la loi du 27 juillet 1849, pour omis-
sion de dépôt au Parquet. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. Dupré-Lassalle, 

substitut, a condamné M. V. Madou à 1,000 fr. d'amen-

de pour chacune des deux premières contraventions et à 
25 fr. pour la dernière, en tout 2,025 fr. 

— Le sieur Garnier, ancien gardien de Paris, renvoyé 

à cause de sa conduite pendant les événemens de juin, 

était traduit aujourd' hui en police correctionnelle sous 

la prévention d'un vol de poudre et de munitions de 

gtuÀre, commis par lui dans la caserne des gardes répu-

blicains du quai des Célestins. t 

Le prévenu n'ayant donné que des explications inad-

missibles a été condamné à deux ans de prison, et le Tri-

bunal ordonne qu'à l'expiration de sa peine, il restera 

pendant trois ans sous la surveillance de la police. 

— Malgré les avertissemens de la presse et la publi-

cité donnée par la Ranque de France aux numéros de 

matricule et d'inscription des faux billets de mille francs 

dont nous avons annoncé la mise en circulation, trois de 

ces billets ont encore été passés aujourd'hui par des in-

dividus originaires de l'Auvergne, comme tous ceux ar-

rêtés jusqu'à ce moment. Un négociant, entrepositaire de 

la Villette, le magasin de vêtemens confectionnés de la 

Belle Jardinière et un garçon de recettes ont été victimes 

de ces vols, et ont déposé, avec leur plainte, entre les 

mains de l'autorité, les billets faux contre lesquels ils 
avaient livré des marchandises et de l'argent. 

L'instruction de cette affaire prend à chaque moment 

de nouveaux développemens. Le graveur auquel les in-

culpés Chastang et Verdier avaient fait exécuter les 

planches sur lesquelles ont été tirés les faux billets est 
arrêté. 

La Banque de France, pour reconnaître le zèle intel-

ligent dont ont fait preuve en cette occasion les agens 

auxquels M. le préfet de police avait commis le soin 

difficile de découvrir les faussaires, a voté eu leur fa-

veur l'allocation d'une prime, que sans doute ils seront 
autorisés à accepter. 

— Joseph, jeune garçon de onze ans, dont la famille 

habite le quartier Saint-Marcel, avait conçu une haine 

violente contre une petite fille de dix ans, nommée Julie 

D..., qui demeure avec ses père et mère dans la même 

maison. En toute occasion, lorsqu'il se croyait sûr de ne 

pas être aperçu, il se livrait contre cette malheureuse en-

fant àdevrnauvais traitemens dont elle n'osait pas se plain-

dre; hier enfin, la rencontrant seule à la nuit tombante 

dans l'escalier de la maison, il se précipita sur elle armé 

d'un tiers-point d'acier dont il lui porta un coup tellement 

violent, qu'elle tomba sur les degrés atteinte d'une pro-
fonde blessure à la cuisse gauche. 

Joseph, immédiatemest arrêté par les voisins, a été en-

voyé au dépôt (3c la préfecture par le commissaire de po-

lice, M. Henchaid père. Quanta lajeune blessée, son état 

a été jugé assez grave par le médecin appelé pour lui ad-

ministrer les premiers soins, pour que, sur l'ordre du 

commissaire, elle ait été transportée à l'hôpital del'Our-
sihe. 

— Il -y a quelques jours, M. Quatremère, commissaire 

de police, reçut l'avis qu'un sieur B... fabriquait clan-

destinement des armes dans une maison du boulevard du 

Mont-Parnasse. Bientôt on acquit la certitude que dès 

qu'il avait confectionné une arme, le sieur B,.. en faisait 

le dépôt chez un marchand de vins, barrière d'Enfer, où 

un individu, habituellement vêtu d'une blouse, venait les 
prendre. 

Les démarches de B .. ayant été épiées, il a été arrêté 

au moment où il se rendait chez ce marchand de vins, 

porteur de trois fusils-cannes. Une perquisition faite à 

son domicile a amené la découverte et la saisie de bon 

nombre d'outils d'armurier, de trois fusils d'infanterie, 

de quelques sabres et d'une petite quantité de muni-
tions. 

B..., interrogé, a prétendu qu'étant armurier de son 

état, il confectionnait des armes pour quelques personnes 

de ses amis. Il a été mis à la disposition de M. le procu-
reur de la République. 

— Depuis quelques jours des inscriptions séditieuses 

étaient tracées sur les murs desmaisons bourgeoises à 

Grenelle ; elles étaient faites en lettres rouges, et leur 

grand nombre commençait à jeter une certaine inquiétu-

de parmi les habitans de ces maisons. La plupart de ces 

inscriptions consistaient en une croix suivie de ces mots : 
Aristo ben à pendre, etc.. 

Le commissaire de police ayant fait exercer une active 

surveillant e, n'a pas tardé à arrêter quatre individus au 

moment où ils- venaient d'écrire sur une maison de la rue 

Saint- Louis : A pendre !... Vive la République sociale! 

A bas les blancs ! Vive la guillotine ! Us ont été conduits 
au dépôt de la préfecture de police. 

— Un convoi cellulaire, composé de onze condamnés, 

est parti ce matin à huit heures de la prison-modèle de 

la rue de la Roquette pour être dirigé sur le bagne de 
Rochefort. 

— ALGÉRIE (Constantine), 18 mai 1850 (Correspon-

dance particulière de la Gazette des Tribunaux). — M. 

Màné, négociant à Philippeville, se rendait à Sétif le 16 

de ce mois avec son domestique dans une petite voiture 

attelée d'un cheval. En approchant de l'Oued-Téménia, 

village à huit lieues de Constantine, ils remarquèrent avec 

quelque inquiétude que sept Arabes armés les suivaient 

sur des mulets et paraissaient vouloir les entourer. Oa 

arrive à une rivière qui devait être traversée à gué. M. 

Mâné descend, laisse le eheval et la voiture sous la garde 

de son compagnon et s'approche de l'eau pour en exami-

ner la profondeur. Pendant ce temps, les Arabes, descen-

dus de leurs montures, s'étaient divisés eu deux bandes, 

trois se jetaient sur le domestique qui fut presque immé-

diatement mis à mort, ayont été atteint de deux coups de 

feu et de douze coups de yatagan, et les quatre autres 

s'élançaient vers le maître. M. Màné se trouvait alors 

près de la rivière; il eut la pensée de saisir l'un de ses 

agresseurs, homme déjà âgé, de s'attacher à lui et de 

s'en faire un bouclier contre les armes que l'on dirigeait 

sur lui. La lutte ne fut pas de longue durée; ces deux 

hommes étroitement embrassés , tombèrent ensemble 

dans l'eau peu profonde à cet endroit, et ils cherchaient 

à se dégager l'un de l'autre, lorsque l'un des spectateurs, 

appliquant sur la joue du Français l'extrémité du canon 

de son fusil, pressa la détente pour lui faire sauter la cer-

velle, l'arme rata, l'Arabe en rétablit la batterie, renou-

velle l'amorce avec une effrayante tranquillité, et, ajus-

tant de nouveau son ennemi à terre, il lui traverse d'une 

balle la partie antérieure du cou. M. Màné, blessé, mais 

conservant toute sa présence d'esprit, comprend l'inuti-

lité de la résistance; il s'étend sur le dos avec un geste 

d'agonie, renverse la tête et garde l'immobilité d'un ca-

davre. Les Arabes l'abandonnent, fouillent la victime et 

détellent le cheval. M. Mâné croyait en être quitte à ce 

prix, lorsqu'un jeune homme s'approche de lni, le tire 

par le pied pour le faire sortir de l'eau, le fait glisser &ur 

ia vase, et, en prononçant la formule ordinaire Be s'mal 

(au nom de Dieu), il se met en devoir de le déshabiller. 

Les vêtemens français tiennent avec des boutons, des 

boucles et dès lacets, toutes choses étrangères au cos-

tume kabaïle; aussi le spoliateur trouve que le meilleur 

expédient est de recourir à son couteau, et, s'en servant 

sans nulle précaution, tantôt il taille en pleine étoffe 

d'habit, tantôt il éraille ou perce la peau, sans que le pré-
tendu mort donne signe de vie. 

Cette opération se continua jusqu'à parfaite nudité du 
corps. 

Vingt minutes s'écoulèrent ensuite dans le silence et 

l'oubli apparent. M. Mâné, couché dans un lit de vase et 

n'entendant plus rien autour de lui, calculait ses chances 

de vie, se demandait quelle était la gravité de sa blessu-

re sans oser y porter la main, et lâchait de se rendre 

compte de la quantité de sang qu'il perdait. Sa faiblesse 

lui semblait extrême, et le froii de la rivière et de la nuit 

pouvait seul , pensait-il, lui laisser conscience de son 
être. 

Ces réflexions étrangement sérieuses furent interrom-

pues par le retour de quelqu'un. Il regarde presque sans 

ouvrir l'œil, et voit se dresser sur la berge deux horri-

bles visiteurs en burnous. C'étaient encore eux ! Ils re-

grettent, se dit-il, de ne pas m'avoir coupé la tête. Le 

plus grand cherchait quelque chose à terre. M. Mâné 

comprit bientôt qu'il voulait avoir le fusil que le Ddoùn 

avait laissé tomber au commencement de la lutte. L'as-

tre était debout sur la rive, regardant sa victime avec 

une épouvantable fixité. Le dialogue suivant fut tout à 

coup entamé et compris du principal intéressé. 

— la salah, est-il mort, celui-là? 

— {Chou f fi entra). Regarde toi-même. 

— II a du plomb dans la gorge et deux fontaines sur 
la poitrine. 

— Eh bien ! alors, star morto. 

— (Ma kan hadja). Cela ne fait rien, je vais voir. 

Qu'on se figure l'effroi de M. Mâné en suivant d'un re-

gard oblique ce curieux brutal, qui essayait de venir à 

lui sans toucher à la vase, précaution, nous devons le 
dire, fort nouvelle pour un montagnard. 

M. Mâné eut la pensée de rassembler ses forces de se 

dresser tout à coup et de résister, moins pour éviter la 

mort que pour ne pas la sentir. Il eut raison de n'en rien 

faire ; l'Arabe ne voulait pas se salir ce jour-là. Il remon-

ta sur la rive, et avant que son intention eût pu se faire 

(connaître, il s'écria : Bah ! ou ne sait pas ! (Hach koun i 

hassel), et M. Mâué reçut à la tête une éuorme pierre 

adroitement lancée. Une vive douleur et un évanouisse-

ment complet furent les suites de ce dernier coup. 

Le jour commeuçait à paraître lorsque M. Mâné reprit 

ses sens. Il chercha autour de lui ses assassins ; ilsa-

vaient disparu. U crut devoir cependant demeurer en-

core une heure, immobile et glacé, sur le lit de fange où 

il venait de passer la nuit, et ne se décida à se mouvoir et 

à parler qu'en apercevant des voyageurs français, s'arrê-
ter au gué fatal. 

Il fut reconnu par eux ; on retrouva le cadavre de son 

compagnon, bien mort lui, et percé de coups nombreux 

et le triste convoi qui les apportait tous les deux entrait 
le lendemain à Constantine. 

Les blessures de M. Mâné, toutes graves qu'elles 

soient, permettent d'espérer la guérison. Il a pu racon-

ter àM. le juge d'instruction les horribles détails que 

l'on vient de lire ,et donner à peu près le signalement des 
assassins. 

Le bureau arabe a donné les ordres les plus pressai» 

pour qu ils soient recherchés et arrêtés. Leurs précau-

tions seront grandes pendant quelque temps , mais le fa-

talisme musulman et l'indifférence de la vie les feront 

vite oublier, et bientôt nous verrons c#é malheureux ré-

pondre sans terreur au banc du Tribunal criminal • «Oui 

nous les avons tués. — Pourquoi? — (Moktoub ') C'é-
tait écrit. 
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CAZETTE DES TRIBUNAUX DU §9 MAI 1850 

DÉPÀRTEMENS. 

ISÈRE (Grenoble), 23 mai. — Un épouvantable évé-

nement vient de plonger dans la consternation le fau-

bourg Saint-Laurent et la commune de la Tronche. 

Lundi soir, vers huit rfcures et demie, dix personnes 

de Sair»t-Laurent, qui se trouvaient réunies dans un res-

taurant de la Petite-Tronche, formèrent le projet de tra-

verser l'Lère et de rentrer à Grenoble par la promenade 

de l'Ile-Verte. Elles s'entendirent à cet effet avec M. Var-

vat, caiitonnier, qui mit sa barque à leur disposition et 

sè chargea de les conduire. Malheureusement on ne l'at-

tendit pas, et ayant qu'il fût arrivé au bord de l'Isère, 

les convives avaient déjà sauté dans la barque qui s'était 

détachée du rivage et gagnait rapidement le large. Un 

jeune homme, M. Faure, ouvrier coloriste, comprenant 

l'immimnce du danger que ses compagnons allaient 

bientôt courir, eut la présence d'esprit de s'élancer à 

terre au moment même où l'embarcation se mettait en 

mouvement. 
Bientôt celle-ci, livrée à de continuelles oscillations, 

parvint sans direction au milieu de l'eau; les malheureux 

qu'elle contennit poussaient des cris de détresse et se li-

vraient à des mouvemens convulsifs qui augmentaient 

leur périL Ils furent enfin aperçus par des militaires qui 

rentraient en ville et qui s'empressèrent de voler à leur 

secours; mais il était trop tard; le frêle bateau avait 

chaviré, et l'Isère recélait huit cadavres. M. Montauban 

seul, tailleur d'habits, a été arraché à une mort certaine 

par le généreux dévoûment d'un maréchal-des-logis 

d'artillerie, M. Duprost, qui s'est élancé tout habillé à sa 

poursuite et a eu le boi.heur de lui sauver la vie. 

Un jeune ouvrier gantier, M. Jules Bénit, s'est jeté 

aussi courageusement à l'eau et a fait tous les efforts 

possibles pour sauver une des victimes dont il voyait le 

bras surnager; mais, entraîné lui-même au fond de l'eau 

par- l'infortuné dont il voulait préserver les jours, il a été 

obligé de le lâcher, et ce n'est qu'à grand'peine qu'il a 

pu regagner le bord. 

— SEINE-INFÉRIEURE. — On lit dans le Journal de 

Rouen : 
« Un accident, qui aurait pu avoir des suites déplora-

bles, est arrivé hier au Théâtre-des-Arts pendant le se-

cond acte de Giselle. Une trape s'est ouverte tout à coup 

sous les pieds de Mlle Caroline Rousset, et cette jeune 

danseuse est tombée d'une assez grande hauteur sous le 

plancher de la scène. 

» Il y avait tout lieu de craindre que Mlle Rousset fût 

gravement blessée; heureusement, elle n'avait éprouvé 

- qu'une très forte secousse, et après une courte suspen-

«-.sion, elle a pu continuer son rôle, non sans avoir reçu du 

public, qui avait déjà applaudi son beau talent, de nou-

velles marques de sympathie. » • > 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 23 mai. — La Gazette des Tri-

bunaux a fait connaître il y a quelques mois les con-

testations judiciaires qui se sont élevées entre M. Geor-

ges Robinson Thomas, appartenant à la secte nouvelle 

des Agapemone, et une jeune personne, miss Nottidge, 

qu'il a épousée selon les formes très rapides et très com-

modes admises parmi ces sectaires. Miss Nottidge, sépa-

rée à la fois de ses co-réligionnaires et de son prétendu 

mari, a mis au monde un enfant dont la tutelle a fait 

l'objet de longs débats devant la Cour du vice -chance-

lier. M. Thomas réclamait l'enfant comme époux légi-

time, et comme ayant d'ailleurs une filiation incontestée. 

M. Ripley, qui a épousé une des sœurs de miss Nottidge, 

demandait que l'enfant restât sous sa garde. 

Les Agapemone, a dit son avocat sont une nouvelle 

secte de spiritualistes et de socialistes qui fait beau-

coup de progrès dans certaines provinces de l'An-

gleterre. Les initiés, prenant à la lettre diverses maxi-

mes contenues dans l'Evangile et surtout dans les Actes 

des Apôtres, mettent tous leurs biens en commun. M. 

Thomas, un des grand-prêtres de la secte, n'a rien abso-

lument à perdre dans l'association; il n'eu est pas de 

même de l'enfant, qui est appelé du côté de sa mère, 

par substitution, à une*fortune de 5 à 6,000 livres ster-

ling (125 à 150,000 francs). Si le père avait la libre dis-

position de cette somme, il la livrerait tout entière aux 

Agapemone, et le malheureux enfant serait ruiné. 

M. le vice-chancelier, après avoir entendu, dans plu-

sieurs audiences, les argumens de part et d'autre, a mis 

la cause en délibéré. lia rendu hier son arrêt, qu'il a mo-

tivé longuement. La question a dit ce magistrat, n'est 

pas absolument nouvelle; le chancelier lord Eldon a été 

appelé à la résoudre dans une espèce analogue, et il a dé-

cidé que le père, engagé par des liens que l'on peut compa-

rer à des vœux religieux, n'avait pas dr, it à la tutellede son 

fils. Autrement on en viendrait à demander en Angleterre 

l'application des doctrines de Mahomet et du Coran ; tou-

tes les relations sociales et de famille, tous les droits de 

propriété seraient troublés et violés. En conséquence, 

Son Honneur le vice-chancelier a ordonné que la mère 

conserverait la garde de l'enfant, et que l'administration 

de la fortune et l'éducation du pupille seraient confiées à 

M. Ripley. 

— PIÉMONT. — Un des journaux les plus démocrati-

ques de Turin, la Concordia, annonce que Mgr Fran-

zoni, archevêque de cette ville, vient d'être condamné à 

un mois de prison et à une amende de 500 livres. Mgr 

Franzoni était accusé d'avoir violé les lois de l'Etat dans 

sa circulaire du 18 avril, publiée à l'occasion des derniè-

res lois sur la constitution civile du clergé en Piémont 

Mgr Franzoni, détenu dans la citadelle de Turin, avait 

refusé de comparaître devant le Taibunal d'appel, ce qui 

a mis la Cour dans la nécessité, dit-elle, de procéder 

par contumace. 

Mgr Franzoni est âgé de 63 ans. 

Le service d'été, sur le chemin de fer du Nord, es t 

établi à dater du 1" juin. Le train de 8 h. du matin, de 

Paris pour Lille, Yalenciennes, Bruxelles et Calais, effec-

tue le trajet avec une rapidité beaucoup plus grande et 

qui permet seize fois dans le mois, du 1" au 8 et du 15 au 

21incl.,enpartantde Parisà8h. dumatin, d'arriverà Lon-

dres le même jour à 10 h. Ij2du soir. Les trains de poste 

font, en outre, deux fois par jour le service rapide : l'un 

part de Paris à 11 h. 15 m. du m., et arrive à Londres 

à 4 h. 1[2 du matin; l'autre part à 8 h. du soir, et 

arrive à Londres le lendemain à 10 h. 1|2 du matin. Le 

retour de Londres à Paris s'effectue en 12 h. 1[4. Départ 

de Londres à 8 h. 1[2 du soir ; arrivée à Paris à 8 h. 3[4 
du matin. 

—L'ouverture des magasins d habillemens confection-

nés du pavillon de Hanovre, 35, boulevard des Italiens, 

a lieu aujourd'hui 28 mai. M. Jules Dusautoy a eu l'heu-

reuse idée de choisir ce local si avantageusement placé. 

Aujourd'hui, au théâtre Montansier, 2e représentation de 

le Jeu da l'amour et de la cravache, avec le Garçon da chez 

Véry, le Sous-Préfet et de Folleville. 

— THÉÂTRE DE LA PORTE- SAINT-MARTIN .—La Misère, l'œuvre 

si remarquable de M. F. Dugué, et Napoléon empereur, dra-

me militaire en cinq actes, composant uu spectacls varié et 

des plus altrayans. 

Bourse de Pari» da 28 .Uni 1&50. 

AU COMPTANT. 

41|2 0i0 j. 22 sept.. 78 50 

4 0[0 j. 22 sept 

3 0[0 j. 22 juin 56 40 

5 0[0(empr. 1848... 

Bons du Trésor 

Act. de la Banque. . . £150 — 

Rente de la Ville 

Obligat. delà Ville.. 1280 — 

Obi. Empr.25mill.. 1135 — 

Oblig. de la Seine. .. 1065 — 

Caisse hypothécaire. . 145 — 

Jouiss. Quatre Can.. — — 

ZincVieille-Montag.. 2785 — 

Naples 5 0|0 c. Roth. 96 50 

5 0p0 de l'Etat rom.. 79 — 

Espag. 3 0|0 dette ext. 38 1 (2 

— 3 0j0detteint. 32 1)8 

Belgique. E. 1831... 

— 1840... 99 — 

— 1842... 99 — 

— Bq. 1835... 785 — 

Emprunt d'Haïti.. . . — — 

Piémont, 5 OtO 1849. 85 25 

— Oblig. anc. 930 — 

— Obi. nouv. 945 — 

Lots d'Autric. 1834. — — 

FIN COURANT. 
Prêcéd. 
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

5 0|0 (Empr. 1848) fin c 

90 83 

56 50 

91 -10 

56 60 

90 75 

56 43 

90 73 

56 45 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PA3QUXT 

Hier. ) AU). | AU COMPTAIT AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 

Versailles, r. d 

— r. g 

Paris àOrléans 

Paris à Rouen. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign. 

Strasbg. à Bàle. 

337 50 

140 — 

732 50 

532 50 

175 — 

105 — 

337 50|OrléansàVierz. 

137 50|Boul. à Amiens. 

140 — [Orléans à Bord. 

737 SOjChemin du N.. 

525 — iParisàStrasbg. 

217 50 Tours à Nantes. 

173 75jMont. àTroyes. 

103 75;Dieppe à Fée. . 

Uier. 

325Tr 

288 ~ 
431 2g 
327 25 
221 — 
95 — 

57 — 

3% — 
431 23 
328 m 
220 _ 

93 -

SPECTACLES DU 29 MAI. 

OPÉRA. — Stella, le Rossignol. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Queue du chien d'Alcibi A 

OPÉRA COMIQUE. — Les Porcherons. 0|aae. 
ODÉON. — Le Chariot d'enfant. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Antony, Urbain Grandier. 

VAUDEVILLE. — La Maison, un Mariage, Suffrage I«, 

VARIÉTÉS. — La Petite Fadette, Gentil Bernard, A la Ba lin 
GYMNASE .—L'Amour mouillé, les Pupilles, la Volière JTi -

THÉÂTRE MONTANSIER. — Garçon chez Véry, Embrassons 
POKTE-SAINT-MARTIN. — Napoléon. 

GAITÉ. — Jean Bart. 

AMBIGU. — Le Juif errant. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Le Soldât, Manuela, M. et M"" K n 
COMTE — Le Prix de vertu, Rats et Biscuits, Michel. r -

FOLIES. — LAmi intime, Maurice et Madeleine. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Barbapoil, la Salamandre 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samed. et dim. -1 

ROBERT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures ^' 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Magnétisme, pantomime ètv 
JARDIN MABILLE. — Fêtes les dim., mardis, jeudis et sa°' 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Dim., lundis, mercredis vena^ed*' 

DES MATIÈRES 
DE LA 

Par M. W.\'Ci:\X, avocat. 

: 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue defiaiUv 
du-Palais, 2 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Paris 2 MAISONS parge L'ENTREPOT 
Etude de h' GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Pelits-Champs, 87. 

Vente par suite de baisse de mises à prix, en 

deux lots, le samedi 15 juin 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, passage de l'Entre-

pôt, à l'angle de la rue des Marais- St-Martin. 

Produit brut : 6,880 »» 

Charges : 1,376 28 Mise à prix : 

 50,000 fr. 

Produit net : 5,503 72 

2° D'une MAISON sise à Paris, passage de l'En-

trepôt, 2, en face de la première. 

Produit brut : 7,270 »»• 

Charges : 1,410 53 Mise à prix : 

 50,000 fr. 

Produit net : 5,860 47 ; , 

Chacune de ces maisons a 19 mètres 50 centi-

mètres de façade sur le passage de l'Entrepôt, et 

10 mètres 50 centimètres de façade sur la rue des 

Marais-Saint-Martin. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" Audit M" GLANDAZ, avoué; 

2" A Mes Aviat, Migeon, Devin, Desgranges, De 

laf'osie, Richard, avoués; 

- 3° Et à |i* Duval-Vauoluse, avocat, rue Grange 

aux Belle], 5. (3171) 

Paris 

- MAISONS et TERRAINS st-L.s 
Etude de M* Th. PETT1T, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 137. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le samedi 8 juin 1850, 

En 15 lots" qui pourront être réun s par parties, 

De MAISONS et TERRAINS sis à Saint-Denis, 

rues Moreau et Catalienne. 

- Mise à prix : > 54,030 fr 

S'adresser pour lts renseignemens : 

1» Audit M- PETTIT, avoué ; 

2° A M* Deplas, avoué à Paris, rue Sainte-An-

ne, 67 ; 

3° Et à M* Leclerc, notaire à St-Denis. (3172) 

»? MAISON RUE FRANÇAISE. 
Etude de M« MOULINNEUF, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 39. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, le mercredi 12 juin 1850, 

deux heures de relevée, au Palais-de-Justice, à 

Paris, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Française, 8. 

Produit par bail authentique, 8,000 fr. 

Mise à prix : ' 90,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M' MOULINNEUF, avoué poursuivant, rue 

Montmartre, 39 ; 

2° A M* Brochot, avoué présent à la vente, rue 

Neuve-St-Augustin, 30; 

Et à M' s Berlhier, Louveau et Gamard, avoués. 

(3173) 

Pa™ MAISON RUE DE CHARONNE. 
Elude de M* VALBRaY, avoué à Paris, lue 

Neuve-St Augustin, 22. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, le samedi 22 juin 

1830, deux heures de /elevéa, 

D'une MAISON, cour et jardin cultivé en ma-

rais, situés à Paris, rue de Charonne, 113, fau-

bourg St-Antoine. 

Le produit actuel est de 5,900 fr. environ. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour tous renseignemens : 

1° A M e VALBRAY, avoué poursuivant, rue Nve-

St-Augustin, 22 ; 

2" A M" Lefaure, avoué co'icitant, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 70. (3174) 

LE COMPTOIR DES COMMISSIONS. 
Société en commandite qui a été tondée le 18 

mai 1849, dont la principale direction est située 

rue Laffiite, 27, ancienne demeure de M. Laffitte, 

ait savoir au public que, sur cent mille actions, 

50,000 sont émises, et que, sur les 50,000 à émet-

tre, vingt-cinq mille seront divisées par coupons 

de un franc, et ce pour faire profiter les ouvriers 

et petits commeiçans des avantages offerts aux 

actionnaires par son tarif, qui est de moitié 

moins élevé que celui des maisons de banque ou 

tous autres moyens de communication, et trois 

quarts meilleur marché que la poste. (Voir les ta-

rifs.) Déjà plus de deux mille négocians se servent 

de cet intermédiaire. (3930) 

iïl 1 t HBkl i «H A aura lieu le 18' grand 

AU 61 ittâl 10 DU tirage de l'emprunt 

du gouvernement badois. — Primes à gagner : 

Fr. 110,000, 85,000, 75,000, etc., etc., jusqu'à 

fr. 90. — Prix des actions pour ce tirage : 6 ac-

tions pour 25 fr.; 14 pour 50 fr.; 30 pour 100 f: 

payables en billets de banque, mandats sur la 

poste de Lille, effets de conamereeà vue. Pour les 

orlres et demandes de renseignemens, s'adresser 

sans retard et directement à la maison de banque 

BOGAERT FRÈRES , à BRUGES ( BELGIQUE). (3912) 

CHEMIN DE FER DE PARIS A 
STRASBOURG, 

148, rue du Faubourg-Saint-Denis. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'in 

former MM. les actionnaires que le 7" versement 

est fixé à la somme de 25 fr.' par aation, qui de 

vront èire payés à la caisse de la Compagnie, du 

1" au 21 juillet prochain , ainsi que l'avis en a 

été donné à l'assemblée générale du 23 avril der 

nier. 

L'intérêt du premier semestre 1830, soit 6 fr. 

35 c. par action, sera déduit de ce versement. 

A dater du 21 juillet, il ne sera plus admis à 

la négociation que les actions qui porteront la 

mention du versement, et l'intérêt de retard sera 

dû à raison de 5 p. 0/0. 

Le conseil d'administration rappel é à MM. les 

porteurs d'actions pour lesquelles le versement an-

térieur n'aurait pas encore été effectué, que leurs 

titres se trouvent sous le coup de l'nxpropriation 

prescrite par les statuts, et que, faute par eux de 

se mettre en règle immédiatement, il se verrait 

dans la pénible nécessité de leur appliquer les 

mesures prescrites par l'article 15. (3926) 2 

CHEMIN DE FER DE SOUTIENNE 

Dans sa séance publique du 27 mai 1850, le 

conseil d'administration a procédé au tirage au 

sort des 89 obligations des emprunts réunis à 

amortir au 1" juillet prochain. Les obligations 

appelées au remboursement par le sort portent 

les n" 1347 à 1435. (3928) 

sans odeur ni fume-

ons. 40 0p3 d'éco-CHARBON DE PARIS. ! 
nomie sur le charbon de bois. Prix : 8 fr. les 50 

k"' à domicile; écrire sans affranchir, à MM. Po-

pelin Ducarre et C% boulevard de l'Hôpital, 137. 

(On peut ne demander que 25 kilos pour une pre-

mière fois.) (3853) 

mm winwTTïœ ■ 
frictions sur les gencives des enfans facilitant la 

sortie des dents. 14, r. de la Paix. Anc. ph. Béral 

(3816) 

FLUIDE GUELAUD ™£L££tX--
Encouragé par le succès immense qu'obtient le 

FLUIDE dit de GÉORGIE , pour la conservation et la 

crue des claaveux, I». "KUEÏJAUD a perfectionné 

les articles suivans el leur a donné son nom : 

EAU »E COLOtt\E supérieure, 
YIX AI6RE PEREECTIOX.HÉ, POUDRE 

DENTIFRICE, «AyO.\ adoucissant. 
Le nom d'un fabricant aussi connu est une ga-

rantie certaine pour le public. (3930) 

MALADIES DES FEMMES. 
chapell", maîtresse sage-femme, professeur d'ac-

couchement, connue par ses succès dans le traite-

ment des maladies utérines, gtiérison prompte et 

radicale (sans repos ni régime) des inflammations 

chroniques, cancers, ulcérations, pertes, abaisse-
mens, déplacemens, et tous les vices et maladies 

des organes de la génération, causes fréquentes et 
toujours ignorées des stérilités, langueurs, palpi-
tations, débilités, faiblesse, malaise nerveux, mai-
greur, et d'un grand nombre de maladies aiguë* 

ou chroniques réputées incurablês. Les méthode* 
de traitemens employées par M

M
* Lachapelle sont 

le résultat d 'études spéciales et d'une pratique 
nombreuse qui les rendent aussi simples qu 'in-

faillibles. Cons. tous les jours de trois a cinq heu-
res, rue Monthabor, 27, près les Tuileries. (3860) 

nytnriimffi BARÉ , gros comme une lentille, 

rUUUAlu 1 fr. Faubourg-Saint-Denis, 9. 

INJECTION SAFFROY, 3 f., la seule app. ROB, 5f. 

(3812) 

DTI TTÏ VU nrniîI 'P Purgatif composé spi-
ribULIiO JJliilAU 1 .étalement pour être pris 
etdigérèeu même temps qu'une bonnealimentalion. 

Paris, faub. St-Denis, 148, pharm. Dehaut, 2 f. el SI 

(3916) 

SALSEPAREILLE ™. COLBERT , 
rotonde Colbert, 8, DÉPURATIF le plus puissant 
dans les maladies secrè es, dartres, boutons, rou-
geurs, scrofules, etc. 5 f. le 11. Dép. en prov. Exu. 

(3863) 

GUÉRISON DES PLAIES ™^ffW 
VÉRITABLE ONGUENT CANET-GIRA.RD. 

(Vendu autrefois par M. Chrétien, Md de soies, 

rue St-Denis).—Pharmacie, 28, r. des Lombards. 
' ' (3793) 

1-a publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1850, dans la GAZETTE ©ES TSIBWSAUI, LE DROIT et le JOURXAL GENERAL D'AEEIClilES. 

Ventes raoblltèers. 

VENTES PAR AUTORITÉ BE JUSTICE. 

Etude de M» SIOU, huissier, ruo Sainl-
Uouoié, 2S5. 

En une maiton sise i Paris, place de 
la Borde, 4. 

Le jeudi 30 mai 1*50. 
Consisiant en divan, fauteuils, ar-

moire à glaça, etc. Au compiant.(3i78) 

f*OCBÉ0PE«. 

D'un scie sous seing privé, fai (dou-
bla à Paris le vingt-trois mai mil huil 
cent cinquante, enregistré le vingt-
quatre du même, mois, 

Il appert : "i 
Qu'une société en nom collectif a 

été formé ; pour quinze années, à par-
tir du quinze avril mil huil cent cin-
quante jusqu'au quinze avril mil huil 
cent soixante-cinq, 

Entre M. Jean-B.pliste GIRIti, fabri-
cant d'eaux minérale», et raademoUelle 
Eugénie-Louise GTRIX, mineure éman 
cipce,pardéc arauonfsite dtvantll. le 
juge de paix du 5e arrondissement de 
ta ville de Paris la trente mars mil huit 
cent cinquante, demeurant tous deux 
rue du Faubourg-du-Temp'.e , 33, a 
Paria. S'"»» 

Cette sociélé a pour but le commer-
ce relatif à la fabrication et à la vente 
d'eaux mihérales et de sirops. La rai-
nn sociale est G1R1N et C« ; son aiege 
est lue Saint Mdur, 136 bis, à Pans. 
M. Giiin aura seul la signature socia-
le. Le capital de la société est de vingt 
m: N i francs, fournis : dix mille par 
51. Giriri, uu marchandises, mobilier 
personnel et d'exploitation, maehiues, 
outils, outillages, usttnsiîfs et mate; 
riel, et en outre le bail à lui consenti 
le quatre avril tait huilcent cinquante 
par rna'ame Desiandes, veuve Hé-
brard, d'un clnntier et toutes ses dé-
pendances, situé rue Saim-Maur, 136 

,3, à Paris, et dix mille fraucs en va-
bu'rs ou espèces fournies par made-

moiselle Girin. 

Pour extrait : 

Pour extrait : 
GIRJX. 

E.-L. GlRix. (1789) 

Suivant acte sous seings privés, fait 
Iriple à Paris le quinze mai mil huit 
cent cinquante, dûment enregistré, 

Entre MM. Orner V'RIGXAUU, ébénis-
te antiquaire ; Jean-Baptiste LENOEL 
s:u)pteur, et Joseph TERRAL, ébéniite 
antiquaire, demeurant tous trois à Pa-
ris, boulevard Beaumarchais, 82, 

Il a été formé une sociélé en nom 
collectif pour exploiter en commun la 
fabrication et le commerce de meubles 
antiques et tout ce qui concerne cette 
partie. 

La durée de la société sera de six an-
nées, i partir du quinze mai mil huit 
cent cinquante jusqu'au quinze mai 
m l huit cent cinquante-six. 

Lî raison et la signature sociales se-
ront VRlGSADD.LENOEL et TERRAL. 

Les associés seront solidaires l'un 
pour l'autre des opérations de la so 
ciété seulement, et non pour aucune 
dette personnelle contracté j,soitavait, 
soit après l'association. 

Le siège social est établi i Paris,bou-
levard Beaumarchais, 82. 

Aucune opération commerciale ni 
marché ne pourront être faits sans que 
les trois associés soient bien d'accord 

d'y adhérer. 
Pour extrait : 

VRIGXUB . (1790. 

D'un acte sous signatures privées 
du quatorze mai mai mil huit cent 
cinquante, déposé au rang des minutes 
de M« Desmanèches, notaire à La Vil 
telle (Seiue), par acte des vingt-quatre 
et vingt-cinq dudit mois de mai, et da 
ce même acte de dépôt, 

Il appert : 
Qua M. Mathieu-François ISOARD, 

mécanicien civil, demeurant à Paris, 
passage Saint Pierre, 8 ; 

H. Louis-Ambroise HENRY , chef du 
mouvement au chemin de fer de Stras-
bourg, demeurant à Paris, boulevard 

Montmartre, 10 ; 
M. Jean-I'rançois-Blandine-Joseph-

David MERMET, rentier, demeurant à 
Montmartre, rue Lèrisse, 12 ; 

M. Louis Alexandre-Edmond CHOU-
QUET, dit Guillon, négociant, demeu-
rant i La Villelte, rue Mogador, 2 ; 

Ont formé une société en nom col-
lectif, sous la raiion sociale ISOARD, 
HENRY et C=, pour l'exploitation des 
brevets français obtenus ou demandés 
par M. Isoard, pour l'application de la 
vapeur, soit comme force motrice, soil 
comme moyen de ventilation, où la so-
ciété pourra en faire pratiquer l'usige, 
soit en vendant les autorisations ou li-
cences de se servir des procédés ou 
systèmes, soit en opérant la vente des 
appareils qu'elle fabriquerait. 

Les apports sont ainsi constatés : 
M. Isoard apporte la jouissance de 

son brevet du dix neuf juillet mil huit 
cent quarante neuf. 

U. Henry est intéressé dans la société 
pour avoir aidé M. Isoard dans ses re-
cherches relalives a l'invention , et 
pour avoir contribué à la formation de 
la société. 

U Mermet est intéressé dans la so-
ciélé, parce que ç.'esl par son entre-
mise qu'on a obtenu tes capitaux, par-
ce qu'il a coopéré à la formation de la 
société, et parce qu'il est i même, par 
ses relations, d'être utile i la société. 

U. Guilton est intéressé dans ladite 
société, parce qu'il apporte ta somme 
de dix mille francs. 

La durée de la société a été fixée à 
quatorze ans. Elle serait dissoute dans 
le cas de la perte nette du tiers du ca 
pilai, prouvée au premier inventaire 
c'est-à-dire un an après la date de Tac 
te de formation. 

Le siège social a été fixé à La Villet-
le, au domicile de M. Guillon. 

H. Isoard reste attaché à l'exploita 
lion, et doit y donner tous ses soins 

H, Chouqùet dit Guillon a été nom 
mé gérant provisoire, avec usage de la 
signature sociale, dont il na pourra se 
servir que pour les iltaires de la so 
ciété. La signature et l'endos des bit 
lets lui sont interdits, à moins d'auto-
risation spéciale de deux au moins des 
associés, consignée sur le registre des 
délibérations. 

En cas de décès, la société n'en con 

tinuera pas moins d'exister. (1791) 

Cabinet de M» DURANT RADIGUET, 
avocat, successeur de M. A. RADI-
GUET, rue Saint-Fiacre, 7. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait triple à Paris le vingt-deux 
mai mil huit cent cinquante, enre-
gistré. 

M. Jacques Victor BARABAN, fabri-
cant d'instrumens de mathèmaliqnes, 
demeurant à Paris, rue Saint-Houoré, 

285. 
M. Jean BIC11ET, propriétaire, de-

meurant à Paris, cité Bergère, 1. 
Et M. Jacques-Louis REGNIER, pro-

fesseur d'écritures, demeurant à Pa-
ris, rue Chabannais, 5. 

Ont formé entre eux, pour quinze 
années consécutives , qui ont com-
mencé le vingt quatre septembre mil 
huit cent quarante-neuf, une société 
de commerce en nom collectif à l'é-
gard de MM. Baraban el Bichet, et en 
commandite seulement A l'égard de 
M. Régnier. 

Cette société aura pour objet l'ex-
ploitation du brevet d'invention "de 
quinze années, à partir du vingt-qua-
ii e septembre mil huit cent quarante-
neuf, délivré le quatorze novembre 
luivant, sous le numéro 8898, à MM. 
Régnier et Baraban, pour un porte-
plume dit guide-main ca!ig raphique. 

Le siège de la société sera à Paris, 
rue Rochechouart, 35. 

La raison et la signature sociale se-
ront : BARABAN et RICHET. 

La société tera adminisirée par les 
deux associés gèraas dans les limites 
ci-après : 

M Baraban sera chargé de la fabri 
cation et de la surveillance des ou-
vriers. 

M. Bichet fera les achats de matiè-
res premières et les ventes de produits 
fabriques; il tiendra seul la caisse et 

sera chargé des livres et de la comp 
tabilité. 

M. Bichet aura seul la signature so-
ciale, mais il ne pourra s'en servir que 
pour les besoins de la société, et n'au-
ra point le droit de créer aucune va-
leur, mandat, billet à ordre ou lettre 
de change, tous les achats de la société 

devant être faits au comptant. 
La commandite de M. Régnier se 

compose de la propriété de la moitié 
indivise qui lui appartienl dans le bre-
vet d'invention sus-énoncé, dont il 
fait l'apport à la société. . 

Les pertes, s'il yen a, s!îont sup-
portées par ies associés dam la pro-
portion de ce qu'ils pté'èvent dans les 
bénéfices, sans que M. Régnier puisse 
jamais être tenu desdites pertes au-
delà de la valeur de la moitié du bre-
vet d'invention par lui apporté i la 
société, l'excédant devant être par 
moitié à la charge des deux gérant. 

Pour extrait : 
AUgUSte Dl'RAST-RiDlGUET. (1792, 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

Liquidations* judiciaires. 

(DÉCRET DD 22 AOCT 1848). 

HOMOLOGATIONS DE* CONCORDATS 

ET COMUTIOSS SOMMAIRES , 

Jugement du 14 mai 1850, lequel, en 
homologuant le concordat passé te 23 
avril tsso, qualifie faillite la cessation 
depaiemens du sieur LEFRANC (Jac-
ques-Marlinj, escompteur, faubourg 
Montmartre, 15, déclare ce dernier 
non affranchi de la qualification de 
failli et des incapacités y attachée!. 

Conditions sommaires. 

Remise de 85 pour 100 en capitaux, 
intérêts et frais. 

Les 15 pour 100 restant payables 
parle sieur Lefranc, par tiers de 5 
pour 100 lei 15 avril 1852, 1853 et 
1854 [N° 604 du gr.]. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

de faillite, MM. les créanciers; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BLACHÊRE (Louis), com-
miss. en tableaux, place Saint-Sulpice, 
12, le 3 juin à i heure [N° 9476 du 

gr.]. 

J*our assister a l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l 'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur MUTET (Joseph), tailleur, 
boul. Montmartre, 5, le 3 juin à 3 heu-
res [N° 9359 du gr.] ; 

Du sieur CHEVREUIL (Louis-Vic-
tor), tailleur, rue de la Paix, 6, le 3 
juin i 3 heures [N° 9178 du gr.]; 

De la société F. CHEVREUIL, com-
posée de Victor CHEVREUIL et de la 
dame Louise ESNOUF, son épouse, 
tailleurs, rue de la Paix, 6, le 3 juin à 
3 heures [N° 9179 du gr.]; 

Du sieur CAMUS (Pierre-François), 
boucher, à Clicby.le 3 juin i 9 heures 
[N° 9145 dugr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en étal d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan 
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers ; 

Du sieur BOILEUX (Aimé-Alexan-
dre), entrepreneur, rue de Douai, i, 
entre les mains de M. Sergent, rue 
Pinon, 10, syndic de la faillite [N° 
9oi3 du gr.]. 

Pour, en conformité de l'article 4g 3 
de la loi du mai lS38. être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-

tion de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 14 mai 1850, lequel 
homologue le concordat passé le il 
avril 1850, entre le sieur RABOISSON 
(Etienne-Hector), chaudronnier-plom-
bier, demeurant à Vincennes, rue de 
l'Hôtel-de-Ville, 17, et ses créanciers 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Raboisson de tous 
iiitéi ê.s. 

Le capital intégralement payable par 
fractions de 10 pour uo les 30 juin 
1851 et 1852, et de 20 pour 100 tes 30 
juin 1853, 1854, 1855 el 1856 [N» 9240 
dugr.]. 

REPARTITION. 

MM. les créancier! vérifiés et affir-
més du sieur DËSAILLOUD (Lubin), 
maître d'hûtel garni, rue Folie-Méri-
court, 47, peuvent se présenter chez 
M. Breuillard, syndic, rue de Trévise, 
28, pour toucher un dividende de 3 
francs 28 cent, pour 100, unique ré-

partition [N« 8773 du gr.]; 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur MOUTIER i Victor Nico 
las-Armand), md AH vins, faub. Pois 
sonnière, 64, peuvent se présenter 
ch?z M. Breuillard, syndic, rue de 
Trévise, 28, pour toucher un dividen-

I de de 4 fr. 19 cent, pour 1C0, unique 

répartition [H" 9183 du gr.). 

ASSEHBLÉES DU 29 MAI "
MÉ 

KKcr HEURES : Blajot, anc. *JJ! 
lier, lynd Dite Lhote, t«°- W 

son meublée, clôt. . ■ „. it 
1NZE HEURES : FOOTnial. «""jA. 

long, clôt. - Dame F«urnUI,eP 
re,id.- Sauluier, mecanicie».

1 

MIDI : Gallard el C«, kl. 
Gallard, ten. cabinet de lecw 

Lamarre, raïencier, 'fm

0
/
r

u

m
d à» 

UNE HEURE i|2: Dame Legei,
 itr> 

cuirs, clôt. - Dupuis, wrr 
conc. Delabarussias el G , 

meurs, redd. de comptes-
 M 

TROIS HEURES iMabilde, anc ue« 

dentelles, clôt ^^^^^ 

Décès et innumati 'J
1
"' 

DU 26 mai 1850. -Mme 

ve. 83 ani, rue du ̂ T^Sfl'Sf 
Saintra. 51 «ns.rne dela Bi e »

jTOl
,,ii. 

2i. - M. Rigal, 28 >ns, rue ■
 i(

 i, 
_ M. Weismuller, 39 am, r

Rue
|eD». 

Tour-d'Auvergne, 31. \i -W* 
59 ans, rue Louis- le Grana. 

Bacouet, 77 ans, place' »
re
£

uT
e-*f 

Mme Cluze, 42 ans, rue .
 Tl

>„. 

Petits- Champi, 45.- W« J\.
c
,rt*f 

chard.nan.. rue du P«'
 rB

, i* 
75. -M. Delamarre,43 t,

n
'-,

ru
dbo» 

Cloltre-Sl-Honorè, 6. -
 ê t

 -»■ 
me, 30 an., rue d. la F'iè , -
Sovin, 23 ans, rue de la H°

 Fjde
|^, 

M. Courtier, 34 ans, ™J
d

a %
6
 .n*. g 

8.-lime veuve Ro
bllla

.
r
, • \eute 

MTV.paz,4,ansru -3dulemP ^ 

— M. Rousselle, 25 ans,
 (

 ,
n
,,r» 

Prieuré, 7. .-
 M

; ujnf) teu!» »' 
de la Verrerie, 61. - "f-'ot-ABW

1 

vel, 78 ans, rue i*JK%fit* ] J , 
_ M. Caqueray «<^

 M0D
iaS<£ 

ans, rue Picpui, '•■
 ui

i 3i. ~~ 

2S
 ans, rue de verneuu, 

Sanctus, 86 ani^ruedej^—, 

 BRETON" 

m 
Enregistré à Paris, le Mai 1830 r\ 

ileçu deûX ffanes vingt centiniesft 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUÉ NEUVE-DES-MÂTHURINS, 18, Pour légalisation de la signature 
Le maire du 1" arrondissement 


